
RÉGIE DE L'ÉNERGIEPRIVE 


REQUÊTE TARIFAIRE 1998-1999 DE GAZIFÈRE INC.


DOSSIER R-3406-98
RÉGISSEURS : 
Me LISE LAMBERT, présidente


             M. FRANÇOIS TANGUAY




M. ANTHONY FRAYNE
AUDIENCE DU 19 NOVEMBRE 1998



VOLUME 2


 ODETTE GAGNON, NANCY ROBINSON


Sténographes officiels



COMPARUTIONS :



Me ANDRÉ TURMEL,



Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE,



procureurs de la Régie



DEMANDERESSE :


Me PIERRE PAQUET,



procureur de Gazifère inc.



INTERVENANTS :


Me NICOLAS PLOURDE,



procureur de l'Association des consommateurs



industriels de gaz (ACIG)



M. JEAN-PIERRE DRAPEAU,



MME ANNE-MARIE BLAIS,



procureurs de Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et 



Union pour le développement durable (UDD)


TABLE DES MATIERES


PAGE

LISTE DES ENGAGEMENTS
  4


LISTE DES PIÈCES
. . . . . . . . . . . . . .  . . . . .  5


PRÉLIMINAIRES
  6


KATHLEEN C. McSHANE

ROCK MAROIS

EXAMINED BY Me PIERRE PAQUET
  8


CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me NICOLAS PLOURDE
 12


RÉ-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE PAQUET
 32


CROSS-EXAMINATION BY Me ANDRÉ TURMEL
 32


PASCALE DUGUAY

MALINI GIRIDHAR


ROCK MAROIS

INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE PAQUET
 50


CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me NICOLAS PLOURDE
 86


CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me ANDRÉ TURMEL
 99


INTERROGATOIRE PAR M. ANTHONY FRAYNE 
118


JEAN-PIERRE DRAPEAU

REPRÉSENTATIONS
130


INTERROGATOIRE PAR MME ANNE-MARIE BLAIS
134


CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE
160


INTERROGATOIRE PAR M. ANTHONY FRAYNE
165


_________________________


LISTE DES ENGAGEMENTS


ENGAGEMENT 11 :
To advise what is the return that was granted to Pacific Northern Gas for next year
 18



ENGAGEMENT 12 :
To provide the forecast for October and November 1998.
 36



ENGAGEMENT 13 :
To provide a copy of the Ibbotson & Sink Field Survey on the calculation method for evaluating the cost of capital, referred to by Ms McShane.
 36



ENGAGEMENT 14 :
Fournir la publication de Value Line dont il est fait mention à la page B-6 de l'appendice B
 41



ENGAGEMENT 15 :
Mettre à jour le document GI-21, doc. 2.1, page 1, colonne 1998  pour y inclure l'ajustement au tarif 9.
 94



ENGAGEMENT 16 :
Impact sur le tarif 9 qu'aurait une décision de la Régie accordant un taux de rendement de 10,21 % au lieu de 11,5 %.
 97



ENGAGEMENT 17  :
Faire parvenir à la Régie les 3 études dont il est question au point 3.3  Suppression des subventions aux énergies renouvelables .
160


_____________________


LISTE DES PIÈCES


GI-24, doc. 1 :
IPL Energy Inc. Organization Chart
130



GI-24, doc. 2 :
Gazifère inc. - Capital versé
130



GI-24, doc. 3 :
Gazifère inc. -  General Service Contract  sur l'économie
130



GI-24, doc. 5 :
Tableau  Canadian Forecast , en date de novembre 1998
130



GI-24, doc. 6 :
Tableau  Canadian Forecast , en date d'octobre 1998
131


_____________________

(9 h 35)



L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT, ce dix-neuvième (19e) jour du mois de novembre :

.



PRÉLIMINAIRES

.



LA GREFFIÈRE :



Protocole d'ouverture, audience du dix-neuf (19) novembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), dossier R-3406-98, poursuite de l'audience du dix-huit (18) novembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).

.



Me PIERRE PAQUET :



Bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs. Madame McShane est disponible là pour les fins de son témoignage, je débuterai immédiatement avec le témoin, s'il n'y a pas d'autres points de procédure.

.


_______________

.



In the year nineteen ninety-eight (1998), on this nineteenth (19th) day of November, PERSONALLY CAME AND APPEARED:

.



KATHLEEN C. McSHANE, financial analyst and chartered financial analyst, business address : 4550 Montgomery



Avenue, Bethesda, Maryland,

.



WHOM, after having made a solemn affirmation, doth depose and say as follows:

.



Me PIERRE PAQUET :



Madame la Présidente, madame McShane a déjà témoigné devant la Régie à titre d'experte, son c.v. est dans le dossier, je ne sais pas s'il est nécessaire de demander une reconnaissance à l'effet qu'elle témoigne à titre d'experte en matière d'analyse financière et taux de rendement, je ne sais pas si c'est...

.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que c'est contesté, Maître Plourde?

.



Me NICOLAS PLOURDE :



Absolument pas.

.



LA PRÉSIDENTE :



Non, ni du côté du GRAME?

.



M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :



Non.

.



Me PIERRE PAQUET :



Ça va, merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors la qualification n'est pas nécessaire.

.



Me PIERRE PAQUET :



Merci.

.



EXAMINED BY Me PIERRE PAQUET :

1
Q.
Ms McShane, you have filed an opinion as exhibit GI-19, in support of Gazifère's application in the present file, is that correct?


A.
Yes, yes, I have.

2
Q.
Do you recognize this as being your testimony in the present file, GI-19?


A.
Yes, I do.

3
Q.
And do you have anything to add or highlight relevant to this report at this stage?


A.
I have no corrections, but I have several comments on events that have transpired since the evidence was filed. Since my evidence was filed in July of this year, we have experienced considerable volatility in the capital markets arising from world events, including the default in Russia, the collapse of a major hedge fund, layered onto on-going problems in Asia and concerns that the crisis would spread to Latin America.

.



In the face of what looked like a panic in the stock markets and a flight to quality, primarily to US



Government securities, and an ensuing credit crunch raising corporate bond yield spreads throughout North America, the Federal Reserve lowered short term interest rates three times this year, in an all out effort to forestall a world recession.

.



In Canada, we witnessed a further decline in the dollar, as the country was caught up in the flight to quality into US denominated securities.

.



Although the Canadian dollar seems to have stabilized somewhat with the reconstitution of a positive spread between Canadian and US interest rates, the experience over the past several months has underscored the fact that the Canadian capital markets are perceived by the global investment community as commodity-driven, and the currency and the capital markets in Canada are subject to commodity price-induced swings.

.



One can draw at least three general conclusions from what we have experienced over the past several months; and these conclusions may seem somewhat obvious, but I believe they were brought to the fore and perhaps clarified a bit by what happened in the last couple of months. 

.



One conclusion is that capital markets are indeed



global, they are not simply domestic. The second conclusion that we can draw, which we may have sort of forgotten, is that government bonds really are viewed as the most risk-free security, as evidenced by a flight out of the equity markets into government securities. 

.



And the third conclusion is that the stock market is indeed fraught with risk, and the fact that investors have over the past decade poured money into the equity markets has signalled their willingness over that period to accept that risk, but the fact that there is panic or close to panic when things look like they may turn into a debacle, convinces us that the market is indeed risky.

.



The other comment I would like to make is with respect to the risk-free rate which underpins my equity risk premium test. In the pre-filed evidence, I relied on the most recent -- most then recently available consensus forecast which was for July. That consensus forecast indicated a long Canada rate of six percent (6%). 

.



Since that time, there has been a slight decrease in the forecast for long Canada rates and, in response to an information request, I said that I would provide the November forecast for long Canada rates,



and I have it with me, and I will provide it for informational purposes. That forecast is for five point six percent (5.6%) as an average of the three-month forward and the twelve-month forward long Canada yield. <

.



However, it is my view that given that we are applying rates for a test year that starts on October first (1st), that we should be relying on the forecast which, in the context of the formula that I have recommended in this hearing be relied on, that would be the August forecast. The August forecast is for long Canada rates of five point seven percent (5.7%) which would reduce my recommended return on equity from the eleven point seven percent (11.7%) originally recommended, to eleven point five percent (11.5%), and that is using the formula that I have recommended in the testimony. And those are my comments.

(9 h 42)



Me PIERRE PAQUET :



Je n'ai pas d'autres questions, Madame la Présidente.

.



LA PRÉSIDENTE :



Maître Plourde?



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me NICOLAS PLOURDE :



Madame la Présidente, Messieurs les Régisseurs, bonjour.

.

4
Q.
Ms McShane, hello, pleased to meet you.  My name is Nicolas Plourde, and I am the attorney for the Industrial Gas Users Association.


A.
Good morning.

5
Q.
Good morning. I'm not sure I got the last part of your comments you made with respect to the return you're suggesting. You said that you are now suggesting a return of eleven point five percent (11.5%), is that correct?


A.
Correct.

6
Q.
Based on a forecast, the forecast of August?


A.
Correct.

7
Q.
Your original recommendation of eleven point seven percent (11.7%) was based on the July forecast, is that so?


A.
I believe so. Let me double-check, it might have been June.  It was June.

8
Q.
June. And why do you not recommend using the interest rate forecast for November, being five point six percent (5.6%), I'm not sure I understood that?


A.
As I said, for one reason, because we are using, it is a test year which begins on the first (1st) of October. The November forecast will provide estimates for three months forward and twelve months forward,



and the forecast for twelve months forward will actually be outside the test year.

9
Q.
Then shouldn't we use the forecast for October?


A.
One could. My view is primarily that we are on a forward test year, the test year starts October first (1st), and it seems to me that we should be setting the rates on the basis of the forecast that we would then use the following year to reset the rates. I don't think that, for all practical purposes, there is a significant difference among those forecasts, in any event. I believe the October forecast is for five point seven percent (5.7%) as well.

10
Q.
In one of... to answer one of our questions, we requested a copy of the consensus forecast of October.


A.
For October, and I provided that...

11
Q.
You did, but I think that we did not get the forecast for Canada.


A.
Whose forecast did you get?

12
Q.
Everyone's except Canada, if I'm not mistaken. We got Canada, but we didn't get interest rates, if I'm not mistaken. I refer you to GI-19, Document 1.1, Page 5. I did not find interest rates.


A.
That's because it looks like you got two pages of the same thing.

13
Q.
Of the same thing, that's it.


A.
Yes.  I do have that with me, I'll be happy to provide it to you.

14
Q.
Could you please, under an undertaking?


A.
Or you could have it now, if you like.

15
Q.
Okay, if you have it.


A.
And I also do have November.

16
Q.
Yes, I would appreciate.


A.
My copy has two pages of the same thing as well. I'll find it for you.

17
Q.
Alright. Would you, by any chance, happen to have the interest rate for October?


A.
Do I know what the forecast...

18
Q.
Yes, by any chance? If you don't, we'll wait for the document, but...


A.
I believe it was five point seven percent (5.7%) once you add the spread.

19
Q.
Also?


A.
Yes.

20
Q.
The same as August?


A.
The same as August.

21
Q.
And as for November again, I'm not sure I...


A.
Five point six (5.6%).

22
Q.
Five point six (5.6%). Yes, I got it, thank you. I refer you to Document GI-19, 1.1, Page 2.


A.
Yes, I have that.

23
Q.
You said, in answer to one of our questions, that in retrospect, the Régie allowed returns were too low. Would you please elaborate on your answer?


A.
The elaboration followed the part of the answer that you read, which was that if you look at the trend in



allowed returns for the particular decisions that you referred to, that there was a one-for-one reduction in the allowed return over the period referenced. And my response was to the effect that there is significant empirical evidence that equity returns and interest rates do not move one to one, and therefore it follows logically that if the Board or the Régie did reduce, as it did, the returns in a one-for-one pattern, then we are today with returns lower than they should be by reference to the empirical evidence.

24
Q.
Do you know of any evidence or opinion to the contrary, that the return would... that the ratio would be one to one and not as you recommend, one to point seventy-five (0.75)?


A.
Do I have any evidence that says that...

25
Q.
Not, but do you know of any evidence or opinion to the contrary?


A.
That says that the relationship is one for one?

26
Q.
That's it.


A.
Oh! Well, there are certainly witnesses and experts who've appeared before this Board, this... I'm sure in...

27
Q.
So it's not as a far-fetched proposition or idea...


A.
It is a proposition that is based on one particular approach to determining the cost of equity. And that is an equity risk premium approach which simply adds a historical market risk premium reduced by a



relative risk factor to the level of interest rates. And if you do not do any further analysis on that market risk premium, if you simply accept that whatever the historical risk premium happened to be is the risk premium on a forward looking basis, irrespective of the particular point in the business cycle that we happen to be in, or irrespective of the level of unanticipated inflation that might be included in interest rates, then that methodology says that there is a one-for-one relationship.

.



But if you look at the whole range of approaches to determining the cost of equity, of all of those, that is the only test that would a priori indicate a one-for-one relationship between interest rates and the cost of equity. The discounted cash flow test, for example, certainly does not indicate that kind of relationship. In fact, if you look at the relationship between utility dividend yields and interest rates, you don't get that one-for-one relationship.  You get a relationship which is, depending on the particular point in time in the business cycle, in the interest rate cycle that you happen to be in.

.



But on average, that relationship is that there is about a thirty-five (35) basis point change in dividend yields for every percentage point change



in -- sorry, that's wrong, I got that backwards, it's a sixty-five (65) basis point change in dividend yields for a one percentage point change in interest rates. So that, in and of itself, would suggest that the relationship is not one for one.

(09 h 53)

28
Q.
Do you know of any allowed return granted for next year to a public utility similar to Gazifère, which would be equal to the return you are recommending?


A.
Do I know of any return allowed for next year?

29
Q.
Yes?


A.
Virtually all of the allowed returns for gas distribution companies in the United States are eleven (11%) to eleven and a half percent (11.5%).

30
Q.
And in Canada?


A.
And in Canada, the returns because... this is probably not the only reason, but the formulistic approach which was adopted by the National Energy Board and the BCUC in nineteen ninety-four (1994) and ninety-five ('95), it seems to me that virtually all of the returns that have been allowed since that time have started to just converge toward the level that was first allowed by those two boards, and it has almost been a snowball effect, if you will.

31
Q.
But do you have any numbers?


A.
There are no utilities in Canada to my knowledge that have been allowed a return similar to the one that I have recommended. The returns in the U.S. have been



quite close to that.

32
Q.
Do you know of the return that was granted for next year to Pacific Northern Gas?


A.
No.

33
Q.
Could you find out, is it possible?


A.
Yes, I am trying... I am hesitating, I am not sure that it has been determined yet, but...

34
Q.
If not, we will...


A.
It is estimable because it is based on the November forecast, and even if it is several basis points off, it will be close enough for your purposes, I would think.

35
Q.
So under E-1.

.



ENGAGEMENT 11 :
To advise what is the return that was granted to Pacific Northern Gas for next year.

36
Q.
I refer you now to the answer you gave to IGUA's question 14-D, GI-19, document 1.2, pages 2 and 3. I understand that the recommendations you made during the NEB hearings are different than those you are making... than the one you are making today with respect to the ratio? You said conceptually there is no difference?


A.
Correct.

37
Q.
Could you again elaborate on that?


A.
When Dr. Sherwin and I gave evidence before the National Energy Board, the data that we had gathered



prior to that time indicated that, based on the levels of interest rates for the years prior to that hearing, that there had been an approximately point five (.5) relationship between the cost of equity and interest rates. 

.



So when I say it was not conceptually different, it was... in both cases, we in that case and I in this case were trying to provide the best available up to date relationship between interest rates and the cost of equity that could be put into a formula and applied over some extended range of interest rates.

.



In this case, because there is or has been in the last several years a smaller component of the interest rate which is compensation for unanticipated inflation, the relationship between interest rates and the cost of equity is probably closer to point seven five (.75) than it was at the time of the National Energy Board hearing. The evidence basically is that over interest rates somewhat higher than where we are today, that the relationship is smaller than point five (.5) and larger than... just wait a minute, I have to get this right. The relationship is probably closer to a change of about sixty (60) basis points in the cost of equity for every one percentage point change in interest rates.



What we do not know because we have not experienced for very long interest rates in the five point five (5.5) and below range, we do not know what that relationship will turn out to be. Because the relationship between the cost of equity and interest rates is premised to a large extent on the idea that when inflation rates rise, that there is an increasing fear that inflation will actually be higher than what is anticipated, and that fear translates into a risk premium element that gets included in bond yields, but not necessarily to the same extent in required stock returns.

.



Right now, we are in a relatively very low inflation environment and there is then, without that fear of inflation, an indication that there should be a flattening of the equity risk premium, but that has yet to be empirically demonstrated.

38
Q.
When you say "flattening", you mean a one to one ratio?


A.
It would be closer to that. That does not mean that it will be one to one, because there are other factors which impact on the cost of equity and on the cost of debt. Those two markets are driven by different factors. The common equity market is driven by the outlook for corporate profits. And the outlook for corporate profits is indirectly impacted by changes in interest rates, but only indirectly. So



there is no a priori reason to believe that interest rates and the common equity risk premium will move one to one.

.



Let me give you just an example to show you why, or show you some evidence of why that might not be true. This credit crunch that we talked about, or I talked about in my opening comments, what we saw over the past couple of months was a widening of spreads between corporate bonds and government bonds, which meant that there is a higher risk premium on corporate bonds now than there was three months ago. If there were truly a one to one relationship between interest rates and equity, and the cost of equity, why would there not be a one for one relationship all the time between corporate bonds, which reflect some of the business risk in a company, and government bonds?  There is not. There are other factors which impact common equity returns, as well as corporate bonds, other than interest rate risk.

(10 h 03)

39
Q.
I refer you now to Document GI-19, 1.5, Page 1. Given the updated interest rate of five point seven (5.7%) you gave us, would you please update your question -- your answer, sorry, to this question? I don't know if it could be done right away or maybe...


A.
How many decimal places would you like it to?

40
Q.
Two would suffice.


A.
Two? It would be ten point two one percent (10.21%).

41
Q.
Will you admit with me that this return of ten point two one percent (10.21%) for next year would be more in line with past decisions of the Régie? And when I say "past decisions", I refer you to... I could refer you, if you wish, to one of our questions that you will find in our information reques.  At Page 5, there is a chart summarizing the past decisions of the Régie.

.



M. ROCK MAROIS :


R.
Le numéro de pièce?

42
Q.
Bien, en fait, je ne pense pas... c'est notre demande d'information. 

.



Me PIERRE PAQUET :



GI-22.

.



Me NICOLAS PLOURDE :



Ah, c'est ça, c'est GI-22, effectivement. Pardon.

.



Me PIERRE PAQUET :



GI-22, page 5.

.



LA PRÉSIDENTE :



Page?

.



Me NICOLAS PLOURDE :



Cinq (5).

.



MS KATHLEEN McSHANE :


A.
I mean, I think the answer to that question is obvious that if you look at the pattern of these decisions, as I suggested earlier, that they have basically come down from twelve point six percent (12.6%) to eleven percent (11%) virtually one for one with interest rates. A continuation of that obviously would be in line with what the Régie has done earlier. What I've tried to bring across in this evidence is that I think that we need to take a fresh look at this and recognize that there hasn't been nearly the change in returns, in required returns that would have been indicated by the change in interest rates.

43
Q.
Would the Régie be so wrong, or that wrong, in continuing to apply a one-to-one ratio? And you said yourself that there is evidence or opinions supporting that position, so...


A.
I said there was evidence put forth by experts here that purported to support that position. I think that it would be unlikely to produce a fair result if one were to apply a one-to-one relationship, given primarily the fact that there has not been that kind of relationship in the past, and yet the returns awarded have reflected such a relationship.

44
Q.
I refer you to your testimony, to your written testimony where you say that there was no substantial change in the risk profile of Gazifère in comparison with last year.


A.
Correct.

45
Q.
I'm not trying to be smart, but don't you think you're asking the Régie to make a big leap of faith by applying your ratio, the ratio you're recommending, when there hasn't been any substantial change justifying that past decisions be put aside and that the entire formula be reviewed?


A.
Sorry, I didn't understand the thrust of your question.

.



Me PIERRE PAQUET :



It was a statement.

.



Me NICOLAS PLOURDE :

46
Q.
Maybe it was. I'll keep it for argumentation then. You said that there is no change in the risk profile of Gazifère?


A.
Correct.

47
Q.
And what I see as the only reason to change the approach that the Régie has had for several years is, and I quote you, to have a "de novo look" at this matter. Would that be the only reason?


A.
Well, I think that's a very simplistic way of putting the body of the evidence that I have presented. But,



yes, I'm asking the Régie to have, to take a fresh look at the evidence, particularly the evidence on the relationship between the return and interest rates, and to reconsider, before putting any kind of formula in place, which will presumably be in place for a number of years, an appropriate point of departure.

48
Q.
I guess that you know that Gaz Métropolitain is asking the same thing, that an automatic formula be decided by the Régie, I guess you know that?


A.
Yes, I was aware of that.

49
Q.
You must know also that, historically speaking, the Régie has always granted twenty-five (25) basis points more to Gazifère in comparison with the return granted to Gaz Métro?


A.
Yes, although, although my view has always been that the risk premium for Gazifère should be fifty (50) basis points above that of Gaz Métro.

50
Q.
Okay. First of all...


A.
I think also that one of the things that you do have to recognize when you start doing these analyses of the relationship between the Gazifère risk premium and the Gaz Métro risk premium, is they are not always done at the same point in time, and they are not always done on the same interest rate forecast, if you will.

.



So if you simply look at the return versus the



return, without reference to what interest rate underpinned the two returns, yes, on average, the differences are about twenty-five (25) basis points. If you explicitly take into account differences in the underpinning interest rate, there are cases in which the return to Gazifère has been effectively higher than twenty-five (25) basis points.

51
Q.
Putting aside twenty-five (25) or fifty (50) basis points -- I understand that's your position, fifty (50) basis points -- do you think that the Régie should continue to grant or to establish Gazifère's return by taking Gaz Métro's return and adding, let's say, twenty-five (25) or fifty (50) basis points, do you think it's a sound procedure?


A.
Well, I don't really have a problem with that conceptually, no, I mean, that's effectively what all of the other regulators in this country are doing with respect to these formulas, where one utility serves essentially as a benchmark against which the other utilities under its jurisdiction are measured.

52
Q.
Good, alright. Then with respect to the basis points, twenty-five (25) or fifty (50), I guess you would go more towards the fifty (50) basis points; would you please explain why?


A.
Well, clearly Gazifère is a small utility which, in and of itself, exposes it to greater risks than larger utilities like Gaz Métro or Consumers Gas. I went through a number of analyses in my testimony, in



which I set forth means by which one could estimate the differential between a small gas distribution company like Gazifère and a larger relatively low-risk gas distribution company.

.



Gaz Métro has a bond rating of A, A+; it's viewed as a relatively low-risk company.  Well, I'd say it was probably considered to be about, of average overall risk, including its financial risk, and the fifty (50) basis points that I've estimated as the return differential, if you look through the analyses in my testimony, is conservative.

(10 h 16)



You simply have to look at, you know, just the difference in the debt cost as a minimum differential and you will see that it is at least fifty (50) basis points.

53
Q.
When you say conservative, as you said, we have no reference in Canada...


A.
Sorry?

54
Q.
Do we have any reference in Canada?  When you say conservative, you are suggesting fifty (50) basis points which would equal to a return of eleven (11), eleven point five (11.5).  You said, if I am not mistaken, that there is no utility in Canada that was granted such a high return?


A.
Well, I think that we are getting confused over whether we are talking about the ultimate return or



the differential. I thought we were focusing on the differential...

55
Q.
On the differential...


A.
And the evidence that was put forth in the testimony is simply addressing the differential, and I thought...

56
Q.
Do we have any point of comparison in Canada with respect to differentials?


A.
If you look at page 17 of my testimony, in my view, as a small gas distribution company, Gazifère would not be able to achieve a triple B debt rating. Nevertheless, I used that as sort of a point of departure to look at what the minimum equity spread would have to be, if it were able to achieve that type of rating, and also looked at what the debt cost that it would be able to achieve, were it to go out and raise debt on its own. And the differential between the cost of debt to Gazifère and an A-rated utility which Gaz Métro is, at the time this was prepared.

57
Q.
You said thirty (30), thirty (30) basis points?


A.
Okay. The difference between A and triple B issues over the past business cycle was thirty (30) basis points, right.  Okay.  And then I went on to say that spread understates the required differential in returns, equity returns, for several reasons. And then I go on to explain what those various reasons are, including in part in number 2, where it says as



a stand-alone entity, the cost of debt to Gazifère would entail a credit spread over long Canada's of no less than a hundred and thirty (130) basis points.

.



The recent spread between the yields on triple B rated utility issues and long Canada's was approximately seventy-five (75) basis points. Hence a potential debt investor in Gazifère would require an incremental credit spread of at least fifty-five (55) basis points relative to a triple B utility. An equity investor would require at least an equivalent incremental risk premium. So therefore the fifty (50) basis points I view as a conservative estimate of the equity return increment that is required.

58
Q.
As you know, the long term debt of Gazifère is owed to parent companies, and it is not secured.  Would that fact, or does that fact have any effect on the spread, or should it have any effect on the spread? It does not contribute in reducing the risk of Gazifère?


A.
The fact that the debt is raised by the parent?

59
Q.
Yes, and not secured? Does that not give an additional strength to Gazifère, thereby reducing its risk?


A.
Well, I mean I think that once you start going down that road, you start to get away from the whole idea of the stand-alone concept, and the fact that the risk of Gazifère should be evaluated on a stand-alone



basis, not because of who happens to own the company, and certainly the investor is going to look at it in terms of what the stand-alone risk of that company is in its portfolio, if it has a portfolio of affiliated companies.

60
Q.
But do you not think that this investor would find comfort in the fact that Gazifère is part of a big corporate family, and that its debt is unsecured and financed by its parent company? I think it is a fact that an investor may consider?


A.
So are you suggesting because the company does not have like first mortgage bonds...

61
Q.
For example...


A.
...that there is a...

62
Q.
The fact that it is part of a corporate family, the fact that the debt is not secured, I do not see any advantages for example...


A.
First of all, most utilities today do not have first mortgage bonds anymore. So in that respect, I mean it is not significantly different from the vast... the preponderance of utility debt that is out there. So I would not consider the fact, in and of itself, that it is not a mortgage bond to be a consideration. 

.



The fact that Gazifère is able to get debt from its parent at a lower rate than it could get if it actually was forced to go out and get it on its own is clearly a benefit to the ratepayers of Gazifère;



but to my mind, it is not a relevant consideration in determining what the inherent business risk to which the shareholder in Gazifère is exposed.

63
Q.
But does that not reduce the risk, the fact of being able to get debt or money from a parent company at lower rates? I am asking?


A.
No, I do not believe that... No, I...

64
Q.
I may be mistaken in what I am saying, but...


A.
No, it does not reduce the risk, because it can get it at a somewhat lower rate than it would get if it went out and raised it on its own.

65
Q.
So it has no impact?


A.
No.

66
Q.
No bearing on the...


A.
This has no impact on the risk for which the common equity shareholder should be compensated.

67
Q.
Thank you, Ms McShane. Je n'ai plus de questions, merci.

.



Mme ANNE-MARIE BLAIS :



Nous n'avons pas de questions pour madame McShane.

.



LA PRÉSIDENTE :



Maître Turmel?

.



Me PIERRE PAQUET :



Madame la présidente, j'aurais peut-être une question, je ne sais pas si je devrais attendre après



maître Turmel. Il y a un sujet qui a été soulevé par rapport à la comparaison avec Pacific Northwest ou je ne sais pas quoi... j'aurais peut-être une question à poser là-dessus, peut-être en complément, à la suite ou immédiatement.

.



LA PRÉSIDENTE :



On peut peut-être tout de suite procéder là-dessus.

.



RÉ-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE PAQUET



PROCUREUR DE GAZIFÈRE Inc. :

68
Q.
Mrs. McShane, there was a question asked with regards to, I think it was Pacific Northern Gas, and you were asked what the rates were, or what the recent results were, with regards to the tariff hearing of that company?


A.
I was asked what the... I believe what the return for next year will be for that company.

69
Q.
What is that company, where are they located?


A.
They are located in northwestern British Columbia.

70
Q.
Do they compare with Gazifère in any way?


A.
Yes.

71
Q.
So it would be a fair comparison?


A.
Yes.

72
Q.
Okay. 

(10 h 29)



CROSS-EXAMINATION BY Me ANDRÉ TURMEL :

73
Q.
Good morning, Mrs. McShane.


A.
Good morning.

74
Q.
My name is André Turmel, the Régie attorney for today. So I have a few questions of clarification. I am taking you into your written evidence at Appendix 8, page A-4.


A.
Yes, I have that.

75
Q.
Okay. About line 10, when you are talking about the using of arithmetic averages, would you please elaborate on the appropriateness of using this method instead of geometric ones, when calculating the average market risk premiums?


A.
The purpose in using historic risk premiums for calculating the cost of capital is to estimate the future from the past. When one uses geometric averages, effectively what you do is to remove all of the variability that there has been in the past. The reliance on arithmetic averages, with its inherent consideration of the year-to-year volatility, is exactly what you are trying to capture for purposes of a future-oriented cost of capital.

76
Q.
I am taking you now into page A-5, the table there showing four studies.


A.
Yes.

77
Q.
Would you please tell the Régie which method was used in these studies; was this the arithmetic or geometric ones?


A.
These averages that are presented on this page in this table are arithmetic averages.

78
Q.
Okay. 


A.
As you see in the footnote, the geometric averages are presented for informational purposes.

79
Q.
Okay, and in these studies, the analyst just asked me, do you know if there was an elaboration on the discussion or if they only chose the method?


A.
Oh! Okay. These are my calculations from the studies. I do not believe that any of these studies were put together for purposes of cost of capital calculations...

80
Q.
It was not the issue?


A.
It was not the issue, the issue was simply what have the returns been.

81
Q.
Okay.


A.
Unlike the Ibbotson and Sigfield studies for the U.S., where the authors explicitly describe the various uses of the data, and indicate explicitly that it is the arithmetic average that should be used for purposes of calculating the cost of capital.

.



In fact, just as a point of information, I read an article recently which was a survey effectively of what practitioners and theoreticians use for the purpose of calculating the cost of equity, and the survey said that seventy percent (70%) of the textbooks that have been written call for using the arithmetic average, for purposes of calculating the cost of equity.

82
Q.
Would you provide us with the study you have mentioned, what you read about, what was the...


A.
Yes, I don't have it with me, but I can provide it.

83
Q.
Okay.

.



Me ANDRÉ TURMEL:



Alors, comme engagement numéro?

.



LA GREFFIÈRE :



Tantôt, je ne sais pas s'il y avait un engagement?

.



Me NICOLAS PLOURDE :



Oui, il y avait un engagement concernant Pacific et aussi, je pense, je ne sais pas si on l'a coté comme engagement, mais les deux  forecasts .

.



LA GREFFIÈRE :



Donc, c'est l'engagement numéro 3.

.



Me ANDRÉ TURMEL :



Non, c'est-à-dire ça ne s'ajoute pas aux engagements d'hier? Habituellement, on les...

.



LA GREFFIÈRE :



O.K., alors, ce serait l'engagement... vous avez deux engagements, Maître?

.



Me NICOLAS PLOURDE :



C'est çca, j'aurais deux engagements.

.



LA GREFFIÈRE :



Alors, ce serait les engagements 11 et 12, et l'engagement 13 pour maître Turmel.

.



Me ANDRÉ TURMEL :



Engagement 13 qui est relatif...
.

84
Q.
How would you call this study? The survey, okay.


A.
It was a survey, yes.

85
Q.
Okay.
.



ENGAGEMENT 12 :
To provide the forecast for October and November 1998.

.



ENGAGEMENT 13 :
To provide a copy of the Ibbotson & Sink Field Survey on the calculation method for evaluating the cost of capital, referred to by Ms McShane.
.

86
Q.
Taking you now to Appendix B. Oh, sorry, just before going to this Appendix B, one last question about Appendix A. Does the fact that the authorized rates of return in the regulated energy sector are



generally more certain or more... or less, and less volatile, limit the appropriateness of the arithmetic mean?


A.
No. My view is that the market risk premium is the market risk premium, and it should not matter what industry you are calculating the cost of equity for, you should have the same point of departure.

.



If the utility is less risky than the rest of the market, then that should be reflected in the relative risk adjustment, not in the market risk premium.

87
Q.
Okay.  Now, taking you to Appendix B, to page B-8...


A.
I have that.

88
Q.
Okay. About around lines 9 and 10, when you say, and I quote you :

.




However, there is empirical evidence that the beta does not capture all aspects of risk. Moreover, empirical studies have also shown that beta understates the cost of equity for low beta stocks, and overstates the cost for high beta stocks. Consequently, to mitigate these effects, one has to use the adjusted beta.
.



Would you please elaborate about these comments?


A.
Okay. The capital asset pricing model is a theoretical model which says that one can simply take



a calculated measure of relative market volatility and apply it to a market risk premium, and that calculated relative risk measure, the beta, implies that there is a proportional relationship between risk and return.

.



So, if the beta that you measure is point five (.5), then the risk premium for a stock with that beta will be point five (.5) times the market risk premium. The fact of the matter is that when you look, and there have been a number of studies done on this topic, that the relationship simply is not that simple. 

.



And if you apply this unadjusted beta to the market risk premium for a low beta stock, one under one, or a high beta stock, one that has a beta over the market average of one, it will not mesh with the empirical results of studies which look at what really has happened in the marketplace. 

.



And when you adjust the beta, you are taking account of the fact that for low beta stocks, there is an understatement, and for high beta stocks, there is an overstatement. So effectively, what you are doing is you are moving the returns of both ends of the spectrum closer to the market mean, which is consistent with... compatible with what has actually happened in the marketplace.

89
Q.
The use of the adjusted beta is more just applied to the energy sector, or is it...?


A.
It would apply to any stock that you used. I mean obviously the closer the stock is to...

90
Q.
I mean to the regulated sectors...


A.
Sorry?

91
Q.
To the regulated sectors only, or unregulated?


A.
Would one apply the adjustment to all sectors?

92
Q.
No, I mean does the theory behind the use of an adjusted beta apply just as well to the regulated... I am sorry?


A.
Oh, oh, I am sorry, I understand, I understand your question. I think what you are referring to is the theory that over time betas tend to drift towards one. And there have been empirical studies that have indicated that utility betas do not drift towards one. 

.



So if you are using the adjustment for that purpose then, though the evidence does not support that, the fact remains however that what I have stated here is that there is empirical evidence that beta does not capture all aspects of risk and therefore understates the required return. And it is in that context that it is appropriate to use an adjusted beta to more closely reflect what the market really does.

93
Q.
And so do I understand you well when you just told us that the beta converges to one in the regulated



energy sector? Is that what you said?


A.
Did I say that it does converge...

94
Q.
Yes?


A.
No, it does not, there has not been evidence that it converges towards one, that I am aware of. I have not done any studies myself, and I know that Dr. Waters who appeared in the Gaz Métro case had done some studies earlier and determined from the evidence that he had that that was not the case.

(10 h 40)

95
Q.
Taking you now to the same appendix, Appendix B, to Page B-5. At Line 24 you say, and I quote :

.




Restructuring should have a favourable impact on future returns due to higher productivity.
.



Are you implying that you believe impacts of restructuring will necessarily have an impact on the returns of nineteen ninety-nine (1999)?


A.
Sorry, could you repeat that?

96
Q.
Yes. When I quote your last phrase :

.




Restructuring should have a favourable impact on future returns due to higher productivity.
.



Are you implying with that that you believe impacts



of restructuring will necessarily have an impact on the returns of nineteen ninety-nine (1999) for Gazifère?


A.
Well, can we sort of divide that question into parts? The idea is that the restructuring should have a positive impact on real returns on book equity of industrials, not for a particular year but in the longer run.  That's why firms undertake restructuring, to increase their productivity. It doesn't apply specifically, as I said, to a year, and I'm not quite sure what...

97
Q.
Exactly, that's what I wanted to know, okay.


A.
Okay.

98
Q.
Taking you now to the next page, Page B-6, would you please submit the publication by Value Line which supports your statements that the projected growth is forecast to be approximately four point five percent (4.5%)?


A.
Would I submit the calculation?

99
Q.
Yes, you're talking about the Value Line publication?


A.
Yes. Yes, I have that with me, I can provide that to you.

100
Q.
Okay. Alors engagement numéro 14.

.



ENGAGEMENT 14 :
Fournir la publication de Value Line dont il est fait mention à la page B-6 de l'appendice B



Me ANDRÉ TURMEL :

101
Q.
Following the market corrections of August and September, and you just made a reference earlier, of nineteen ninety-eight (1998), do you still support the conclusion implied by Value Line?


A.
That's a good question. I did not specifically update these values, but they are for relatively low-risk companies, not commodity-based industries. So there is likely to have been some downward adjustment to these numbers, and I have not explicitly incorporated a four and a half percent (4.5%) increase in returns in my results.

.



The purpose of this was simply to underscore the fact that when you measure returns over a period which included effectively four years of recession and restructuring, that there is some indication that those returns will understate a normal return for a future business cycle. And I was using these Value Line returns as an indicator that the forecast was indeed for higher rates of return than had been achieved on average in the past.

.



Also, I would point out that these Value Line projections are not for a single year, and indeed we have seen unfavourable profit reports this year, and we may well see some unfavourable corporate profit reports next year. But I don't think that for a



sample of low-risk industrials, that we're likely to see the same degree of profit decline that we did in the early nineties ('90s), or for such an extended period of time.

102
Q.
Thank you. I'm taking you now to the... Section GI-19, Document 1.4, it was an answer you made to a question made by the Régie. GI-19, Document 1.4, Page 1 of 1. 


A.
Yes, I have that.

103
Q.
Okay. Second paragraph, when you say, and I quote :

.




Given that the relationship between the cost of equity and interest rates is not available for the current ten-year term, prospective, relatively low interest rates.
.



Would you please elaborate on this... the end of this phrase?


A.
I think, for the most part, I've had this discussion earlier today, but essentially, we're at a level of interest rates in the five to six percent (5% - 6%) range that haven't been around for very long. And the evidence available over that range of interest rates, and potentially interest rates lower than that, we simply do not have data which empirically support one relationship or another.

.



The theory upon which the inverse relationship



between interest rates and equity returns is built is to a great extent based on, as I said earlier, the idea that when inflation goes up, investors get more concerned that inflation will be higher than is anticipated, and they will require an increment in bond yields to compensate them for that risk. And in equity, equities are usually viewed as being a better inflation hedge and therefore, there might not be as great an increment in required equity returns.

.



And therefore, as inflation and interest rates go up, there tends to be a narrowing of the equity risk premium. But once you have the entire, I'll call it "inflation fear premium" out of interest rates, which we for all intents and purposes do today, and you can see this by looking at the yields on real return bonds, the Government of Canada has real return bonds which are inflation protected, the yield on those bonds is about four percent (4%), the long term expected rate of inflation is just under two percent (2%).  So if you add those two elements together, you have a number which is essentially the same, and even a little bit more than the yield on long Canada bonds today.

.



So there is no observable evidence of this fear premium. So without the fear premium, then there would be a tendency for interest rates and equity



returns to move more closely than they would if there was this fear premium built into bonds. Having said that, there are still, as I pointed out earlier, other factors which would militate against there being a simple one-to-one relationship, the fact that bonds and stocks tend to be driven by different factors, and the fact that stocks are only indirectly driven by the level of interest rates.

.



So we don't know really what the relationship is.  We can guess that it's going to be flatter, but we really need to observe what happens with these two markets over a period during which interest rates are at these lower levels, and inflation, and inflationary expectations are at the levels that they are today.

104
Q.
Okay. And when you say, in the same paragraph, and I quote :

.




I was governed by the desirability of implementing an administratively simple formula which could continue to be applicable at levels of interest rates lower than have been experienced in the last several decades.
.



Would you please tell me, for the period of low interest rates, why have you not adopted a non-linear



relationship instead of using a formula applicable at all levels?


A.
Why didn't I use a non-linear formula?

105
Q.
Yes. When you say,

.




... be applicable at levels of interest rates lower than...
.


A.
You mean, we change the formula at some point?

106
Q.
Yes.


A.
We could do that. I think that given the levels of interest rates within which I've suggested that a formula be applied, I don't see that there is a lot to be gained by going to something more complex than that.

107
Q.
Okay. Okay, last few questions. Taking you in the GI-19 section of... Appendix A, Page 18.


A.
Yes, I have that.

108
Q.
Around lines 21 to 30, you're talking about the different analyses, and I want to know, why did you use only the gas distribution index in the case of the U.S., and not the gas and electric index as in the Canadian case?


A.
Ah! Good question. Well, what I would really like to have is a gas distribution index for Canada, but unfortunately, I don't have one. So I'm forced to use the electric/gas data, recognizing that there may well be differences among electric and gas companies,



but since I have a clean gas distribution index from the U.S., that's why I used that.

109
Q.
And does your answer explain the fact that also the period used for the U.S., that is shown, nineteen forty-seven (1947) to nineteen ninety-seven (1997), and the Canadian one is nineteen fifty-six (1956) to nineteen ninety-seven (1997), is that due to the same thing, or...


A.
Effectively, yes. The... as you probably noticed, when I did my market risk premium, historic market risk premium studies, they went back to nineteen forty-seven (1947), covered the entire post-war period. I would have liked to have done that with the Canadian gas and electric industry as well, were I to have data covering that period. Unfortunately, when the TSE 300 was created in nineteen seventy-seven (1977) and the data recreated historically from that point, they only took it back twenty (20) years, and so, there are no data prior to that.

110
Q.
Okay. And finally, taking you to GI-19, Document 1.5, Page 1 of 1, I mean, I understand that you just modified the ten point forty-four (10.44%) to a ten point twenty-one percent (10.21%)?


A.
Yes, yes.

111
Q.
Could you tell us, why is the spread between ten twenty-one (10.21%) and eleven fifty (11.50%) so big, why is the spread so large?


A.
The spread between what?

112
Q.
Between ten twenty-one (10.21%) and eleven fifty (11.50%), the one that you recommend today?


A.
The ten twenty-one (10.21%) is a number which is based on applying a formula to the return that was allowed last year. And the eleven and a half percent (11.50%) is based on my independent assessment of what a fair return to Gazifère, given the, all of the evidence that I've looked at and the state of the capital markets, comparable earnings, the size of the market risk premium that we should be looking at, and the relative risk.

113
Q.
So if one would summarize, the ten point twenty-one percent (10.21%), as you said, is based on the formula, and the eleven point fifty (11.50%) is based on your experience?


A.
Is based on the analysis that I have put together in my evidence.

.



Me ANDRÉ TURMEL :



Okay. Thank you very much. Je n'ai pas d'autres questions.

.



LA PRÉSIDENTE :



Alors nous allons ajourner jusqu'à onze heures quinze (11 h 15).

.



M. FRANÇOIS TANGUAY :



Les régisseurs vont revenir avec des questions après



la pause.

.



AJOURNEMENT

.


___________________________

(16 h 45)



REPRISE DE LA SÉANCE

.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, il n'y a pas de questions additionnelles. Est-ce que nous passons au prochain panel?

.



Me PIERRE PAQUET :



Oui, on va passer au prochain panel. No further questions. Nous allons passer à madame Pascale Duguay et madame Giridhar.

.


-----------------------

.



L'an mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), ce dix-neuvième (19e) jour du mois de novembre, ONT COMPARU :

.



PASCALE DUGUAY, Manager, Rate Research and Rate Design pour la société Enbridge Consumers Gas, 500 Consumers Road, North York;



MALINI GIRIDHAR, Manager, Rate Design, 500 Consumers Road, North York;

.



LESQUELLES, après avoir fait une affirmation solennelle, déclarent ce qui suit :

.



INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE PAQUET



PROCUREUR DE GAZIFÈRE Inc. :

114
Q.
Madame Duguay, Mrs. Giridhar, you have filed a joint evidence under exhibit GI-20, along with supporting documents from document 1 to, I think, it is document 14. Do you recognize this testimony and the supporting documents as being your testimony and your filed evidence in this present hearing?

.



Ms PASCALE DUGUAY :


A.
Yes, we do.

115
Q.
Do you have anything to add to this evidence or would you like to proceed to a brief presentation maybe, Madame Duguay?


A.
Yes, I would like first to make... I think that there are some exhibits circulating updating the exhibit GI-20, document 3, page 1/2 and page 2/2. Je suis incertaine si les pièces ont été circulées ou non...

116
Q.
Celles-là seraient de quelle date, celles que vous venez de mentionner, vous parlez de GI-20, document 3?


R.
C'est bien ça, oui, la page 1 et la page 2.

117
Q.
Qui auraient été révisées le trente (30) octobre?


R.
Non, ça aurait été révisé le seize (16) novembre.

118
Q.
Le seize (16) novembre?


R.
Oui.

119
Q.
Moi non plus, je n'ai pas celle du mois de novembre?


R.
Je suis sous l'impression que madame Lanthier était censée circuler les copies ce matin... on peut peut-être attendre qu'ils reviennent dans la salle. Je m'excuse, là... Vraiment, les changements ont trait à la distribution des revenus proposés pour les tarifs 1 et 9, donc, au niveau de ces pièces-là, la distribution des revenus a un impact sur la sous-contribution par tarif, ainsi que le rendement sur la base de tarification, et il y a un impact très léger au niveau des ratios revenus/coûts. C'est vraiment la seule pièce ou les seules pièces que cela affecte, au niveau des statistiques.

120
Q.
On fera circuler la pièce tantôt quand les gens reviendront...

.



Ms MALINI GIRIDHAR:


A.
I had one minor correction to make. It is part of the pre-filed testimony and it is GI-20, document 1, page 7, it is the first paragraph, third line, the number there should read sixty-seven percent (67%) instead of sixty-six percent (66%). Third line from the top on page 7. In my presentation today, I will first give a brief overview of the fully allocated cost



study, that is its location in the filing, its objective and its methodology.

.



I will then provide a description of the changes proposed to the existing methodology and the impacts on the rate classes arising from those proposed changes. The fully allocated cost study that underpins the rates can be found in GI-20, documents 2 to 14, and the green sheets refer to the recently filed update to the original filing in July.

.



The objective of the fully allocated cost study is to allocate the revenue requirement for the test year to the different customer rate classes. The revenue requirement includes operations and maintenance expense, net investment costs, such as depreciation, return on rate base and taxes. The final allocation is achieved through a three-step process which includes functionalization, classification and allocation of costs.

.



The functionalization step groups costs into similar operating functions, examples of which are gas supply, services mains, customer accounting, etc. In the second step, these functionalized costs are classified into categories depending on their cost driver. Examples of cost drivers are volumes, peak day and customer numbers. In fact, Gazifère's cost



study includes more detailed classifiers or drivers that are variations of the three described above.

.



Some other examples include winter deliveries and space which I will be referring to further down in my presentation. 

.



Finally, in step three, these classified costs are allocated to the different rate classes based on the drivers, that is volumetrically-driven costs are allocated to the rate classes based on volumes for each rate class, similarly with peak and customer-driven costs. The allocated costs then form our basis for rate design, though as Ms. Duguay will testify costs are not the sole determinant of rates.

.



I would now like to describe the changes in methodology that we are proposing for the test year. There are four changes that are being proposed. The first is a change to the classification of gas costs.

.



The second is a change to the classification of distribution main between capacity and customer-related costs. 

.



The third is a change to the allocation of capacity-related distribution costs between firm and interruptible rate classes.



And finally the fourth change is the reintroduction of rate 4 and cost allocation changes to accommodate that reintroduction.

.



Now, an overview of the first change to the classification of gas costs. Gazifère receives gas at its City gate by contracting with Enbridge Consumers Gas on rate 200 and Niagara Gas transmission. Rate 200 consists of a gas supply charge that applies to sales and by-sale customers and load balancing and delivery charges that apply to all customers.

.



Among other things, the gas supply load balancing charge recovers the carrying cost of gas and inventory, and the delivery charge recovers storage costs. Gazifère is proposing to change the classification methodology for the carrying cost of gas and inventory and for storage costs. The classification of gas costs can be found at document 9, page 2.

.



The load balancing charge in rate 200 has a summer and a winter charge and the carrying cost of gas in inventory is entirely recovered through the winter load balancing charge. Currently, it is classified to winter deliveries. We are proposing to change the classification factor to space. The space classifier reflects rate class load factor and is a more



appropriate cost driver than winter deliveries for these costs.

.



The proposed change, therefore, improves cost causality. The carrying cost is identified at item 1.3, column 3 in document 9, page 2, the document I referred to earlier. Storage costs are recovered in the delivery charge of rate 200. The delivery charge also has summer and winter components, a portion of the storage costs are recovered through the winter differential. But the vast majority of storage costs are recovered through the annualized component of the delivery charge.

.



In the current methodology, only the winter differential on this charge is deemed to be storage-related and is classified to winter deliveries. The rest of the delivery charges are deemed to be transmission-related and classified thirty percent (30%) to peak and seventy percent (70%) to annual deliveries in keeping with Gazifère's system load factor, historical system load factor.

.



We propose to enhance the cost study by specifically identifying the level of storage costs allocated to Gazifère under rate 200. Since Gazifère is currently the only customer on Enbridge Consumers Gas's rate 200, this is easily identified from the cost study



approved by the Ontario Energy Board for fiscal nineteen ninety-nine (1999). 

.



We also propose to enhance the drivers for storage from the currently used winter deliveries to storage space, peak and annual deliveries, again because they are more reflective of the underlying nature of storage costs. The storage costs are identified at item 1.2 on document 9, page 2, and classified to columns 6, 7 and 8. 

.



To summarize, on this issue, there are three changes proposed. The first is a change in the driver for the carrying cost of gas in inventory, from winter deliveries to space. There is a change in the level of storage costs being identified specifically, and there is a change in the classifiers for those storage costs from winter deliveries to space, peak and annual deliveries, because this better reflects the underlying nature of storage costs which are driven by space requirements, deliverability requirements and injections and withdrawals.

.



The impact from these changes is an increase to the lower load factor customers or Gazifère's general service customers, rates 1 and 2, of approximately one percent (1%) or two hundred and eighty-one thousand dollars ($281,000), with the corresponding



decrease in the cost of service allocated to the large volume firm and interruptible customers. That is on rates 3 and 9. This is shown on document 14, item 1. 

(11 h 33)



The second change being proposed is a change to the classification of distribution mains. Distributions mains are ultimately classified as capacity and/or customer related, these being the cost drivers for them. The company is proposing to define the process of classification, and this refinement will alter the proportion of distribution main that is classified as customer and capacity related.

.



The theory behind the classification of distribution main is that the transmission and high pressure mains costs are mainly driven by capacity requirements, as they serve to feed the low pressure mains. On the other hand, low pressure mains perform two functions -- they carry gas, and therefore they are driven by capacity, but they also provide access to customers and are therefore driven by customer numbers.

.



From a practical standpoint, this theory raises two measurement issues. The first is to determine the proportion of the distribution mains costs that represents low pressure main; and the second is to



determine what proportion of those low pressure mains costs are capacity and customer related. 

.



Under the current methodology, the first step is done at a very high level. With the exception of the system reinforcement costs, all other distribution mains costs are treated as being low pressure. This works out to about eighty-four percent (84%) of distribution mains costs.

.



The company has refined this process by conducting a mains classification study for Gazifère, using both plant accounting data and pipeline data to specifically identify the proportion of mains that fall into the transmission pressure, high pressure and low pressure categories. Based on this study, we determined that the low pressure main should account for about sixty-seven percent (67%) of distribution mains costs, as opposed to the eighty-four percent (84%) that's inherent in the current methodology.

.



This mains classification study was filed in response to Interrogatory 20.3, as Document 1.3. The second step in this process, as I mentioned before, is to apportion those low pressure mains costs between customer and capacity. Under the current approach, this is based on the minimum plant methodology, which yields a customer-related component of forty-five



percent (45%). The company is proposing to change this to the zero intercept methodology, which is used by both Gaz Métro and Enbridge Consumers Gas.

.



The zero intercept methodology is an empirical approach that uses linear regression to determine the cost of providing access to the customer at zero capacity. At this point, the company is proposing to use the results of Enbridge Consumers Gas's zero intercept study performed on its mains, and that yields a proportion of forty-five percent (45%) as being customer related. This in effect is identical to the current proportion being used. 

.



Gaz Métro, by comparison, uses a ratio of forty percent (40%), which is not very different from the forty-five percent (45%) we are proposing.

.



The net result of both of these changes to the classification of distribution main is to reduce the customer-related component of distribution main from thirty-eight percent (38%) to thirty percent (30%) of total distribution main. The impact of this reduction from thirty-eight percent (38%) to thirty percent (30%) is to reduce the cost of service for residential customers by a hundred and seventy thousand dollars ($170,000), with increases of a hundred and sixty thousand dollars ($160,000) to Rate



1, and the remaining ten thousand dollars ($10,000) is allocated to large-volume firm customers. This is shown on Document 14 as Item 2.

.



The next proposal is in response to the Régie's directive in D-97-46 last year, to revisit the allocation of mains capacity costs to interruptible customers. Currently, the company allocates the capacity-related component of distribution mains on peek day responsibility for each rate class. Since Gazifère's customers are deemed to be fully curtailed on peek day, this results in no main capacity costs being allocated to interruptible customers.

.



Following the Régie's directive, the company undertook to examine and analyze several cost allocation methodologies. Based on its findings, Gazifère proposes to use the capacity assigned and used methodology, or the CAU for short, to allocate capacity costs to firm and interruptible customers. This methodology is also used by Gaz Métro. Gazifère is however proposing a variant of the Gaz Métro methodology.

.



Briefly, the CAU methodology uses a two-step approach to determine the allocation of capacity-related mains costs. The first step is identical to Gazifère's current approach, that is assign capacity costs based



on peek day responsibility for each rate class. And this step, as I mentioned before, interruptible customers bear no responsibility. In step 2 however, the interruptible customers are allocated costs based on the extent to which they use capacity reserved by firm customers.

.



This is done by determining a unit cost that can be applied to the annual volumes consumed by the interruptible rate class. The costs that are charged in step 2 to interruptible customers are then credited back to the firm-rate classes, thus yielding a division of those capacity-related costs between firm and interruptible customers.

.



I mentioned before that the approach being proposed by the company is a variant of the Gaz Métro methodology. The variance is in the determination of the unit cost of capacity. Under Gaz Métro's methodology, the unit cost is derived as the total distribution capacity-related mains costs divided by the sum of total assigned peek day capacity. The same unit cost is applied to both firm and interruptible customers.

.



In effect, interruptible customers are treated as if they are firm customers with a hundred percent (100%) load factor. In our proposal, the unit cost



applicable to interruptible customers is derived as the total capacity-related mains costs divided by system peek day capacity. Since the distribution system is designed to meet current and future firm customer demand, to some extent, current capacity exceeds current firm day peek day assignments. And therefore, our proposal results in a lower unit cost for interruptible customers than for current firm customers.

.



This distinction is not made in Gaz Métro's methodology. The company believes that a differentiation in the unit cost for interruptible and firm customers is warranted for two reasons. The first is that the interruptible customers in fact enjoy a lower priority of service. And secondly, the timing of reinforcements to the distribution system is influenced by the existence of interruptible customers on the line.

.



The allocation factors arising from CAU are shown at Document 13, Item 2.1, Pages 1 and 2. The impact of the proposal is an increase in the costs allocated to interruptible rate class of four hundred and seventy-eight thousand dollars ($478,000) and a corresponding decrease to all firm rate classes. This impact is shown at Document 14, Item 3.



Finally, the last change being proposed is as a result of the reintroduction of Rate 4. Based on the applicability of Rate 4, it is forecast that three customers would migrate from Rate 3 to Rate 4. The specific characteristics of these customers were examined, and the allocation factors for this rate was developed. The impact is a transfer of costs from Rate 3 to Rate 4, and this is also shown on Document 14 as Item 5. This concludes my presentation.

.



Me PIERRE PAQUET:

121
Q.
Thank you. Just to complete the testimony, you have also filed evidence under Exhibit GI-21 relating to the company's proposed changes to the rate schedules. Do you recognize Exhibit GI-21 as your testimony in the present file?


A.
I do.

122
Q.
Do you have anything to add to this testimony regarding GI-21 and the rate schedules?

.



MME PASCALE DUGUAY :


R.
Oui. J'aimerais faire une mise à jour au niveau de la preuve en chef, au document 1 de la section GI-21. Je suis à la page 4 de 9, le dernier paragraphe. J'aimerais tout simplement mentionner à la Régie que suite à la mise à jour du dossier de Gazifère, au niveau du tarif proposé, ou du nouveau tarif proposé qui est le tarif 4, il a maintenant... on a proposé



qu'il y ait deux paliers et puis lorsque la preuve écrite a été déposée, elle sous-tendait évidemment le dossier original et à ce moment-là, tel que stipulé dans le dernier paragraphe, il n'y avait aucun client qui se qualifiait pour le second palier du tarif 4. 

.



Cependant, suite à la mise à jour du dossier tarifaire, il y a maintenant un abonné au tarif 4 proposé qui se qualifierait pour le second palier. Donc, ce serait la dernière phrase qui dit :

.




Thus there are no customers currently forecast to take delivery under the Price 2 delivery rate...,

.



ce serait maintenant un abonné.

(11 h 45)



M. FRANÇOIS TANGUAY :

123
Q.
Est-ce que c'est un des trois abonnés qui va là ou c'est un abonné en plus?

.



MME PASCALE DUGUAY :


R.
C'est un abonné du tarif 4 proposé, le coefficient d'utilisation a augmenté depuis le dépôt original du dossier, le second palier est applicable à un abonné qui aurait un coefficient d'utilisation minimal de soixante et dix pour cent (70 %), donc, cet abonné-là, maintenant, se qualifie pour le second palier.

124
Q.
O.K. donc il y aurait toujours trois abonnés, mais il y en a un qui...


R.
Oui, exactement. J'aimerais maintenant tourner à la page 7 de 9 du même document et puis j'aimerais faire une mise à jour au niveau de la réponse 13 qui démontre les ajustements qui ont été apportés au niveau de la composante distribution des tarifs, et puis avec la mise à jour du dossier, l'ajustement qui a été apporté au tarif 1 demeure maintenant, ou est passé de négatif soixante mille dollars (60 000 $) à zéro.

.



Le changement apporté au tarif 2 passe d'une augmentation de vingt-cinq mille dollars (25 000 $) à une augmentation de soixante-six point sept mille dollars (66,7 K$). 

.



L'ajustement au niveau du tarif 3 passe d'une réduction de zéro point 4 (0,4) à zéro, donc une variation minime.

.



Au niveau du tarif 4, l'ajustement passe de négatif vingt mille dollars (20 000 $) à négatif vingt-cinq mille dollars (25 000 $) et le tarif 9 représente maintenant une diminution de quarante et un point sept mille dollars (41,7 K$).

.



M. ANTHONY FRAYNE :

125
Q.
Excusez-moi, est-ce que ces ajustements ont des impacts sur d'autres tableaux, comme par exemple le document 2 de GI-21 ou les documents qui suivent?


R.
Le document 2 a été mis à jour. La raison pour laquelle la preuve en chef n'a pas été mise à jour, était que les ajustements étaient mineurs dans l'ensemble, puis je croyais que je pouvais refléter les changements ici, aujourd'hui.

.



Donc, au niveau de la stratégie tarifaire, je vais couvrir cet aspect au niveau de la présentation et vous allez constater qu'au niveau du fondement ou de la proposition tarifaire incluse dans le document GI-21, document 1, est restée pratiquement inchangée.

.



J'aimerais également apporter une correction au document GI-21, document 2.1. O.K. La dernière colonne du tableau, pour le tarif 1, qui s'intitule  prix unitaire pour transport et distribution , qui est inscrit ici sur la pièce à quinze point soixante-dix sous par mètre cube (15,70 /mc), devrait être seize point cinquante-neuf sous par mètre cube (16,59 /mc) pour un total de vingt-six sous par mètre cube (26 /mc) au lieu du vingt-cinq point onze sous par mètre cube (25,11 /mc).

.



Et puis pour le tarif 2, le prix unitaire pour le



transport et la distribution devrait être vingt et un point trente-quatre sous par mètre cube (21,34 /mc) au lieu de vingt point vingt-trois sous par mètre cube (20,23 /mc), tel qu'apparaissant à la pièce, pour un total de trente point soixante-quinze sous par mètre cube (30,75 /mc) au lieu de vingt-neuf point soixante-quatre (29,64 /mc).

.



J'aimerais maintenant procéder à donner un aperçu à la Régie de la stratégie tarifaire proposée à l'intérieur du présent dossier.

.



Ma présentation va s'effectuer en cinq volets. J'aimerais premièrement traiter de la composition du manque à gagner global sous-tendant le dossier de un million vingt mille dollars (1 020 000 $) dans le dossier de Gazifère.

.



J'aimerais également traiter de la réintroduction du tarif 4 et des changements apportés au tarif 3, ainsi qu'aux calculs de l'obligation annuelle minimale.

.



Finalement, j'aimerais adresser le changement qui ai été dirigé par la Commission de l'énergie de l'Ontario dans le cas de Enbridge Consumers Gas, concernant le recouvrement des coûts en ce qui a trait au gaz de compression au niveau des tarifs, et puis j'aimerais également traiter des répercussions



de ce changement sur le présent dossier.

.



De prime abord j'aimerais signaler que les augmentations et les diminutions proposées aux tarifs existants se retrouvent aux pièces GI-21, document 2 et 3. La nouvelle grille tarifaire se retrouve au document 4.

.



Maintenant, j'aimerais que vous vous tourniez à la pièce GI-21, document 2-A, page 1.

.



Donc, pour débuter, afin de mieux comprendre la stratégie tarifaire proposée, j'aimerais vous donner un aperçu global de la composition du manque à gagner total de un million vingt mille dollars (1 020 000 $) sous-tendant la mise à jour du dossier.

.



Donc, plus spécifiquement à la pièce que je vous ai référée, qui est la GI-21, document 2-A, page 1, j'aimerais que vous vous tourniez à la colonne 9, les lignes 6.1 à 6 qui démontrent, par exemple à la ligne 6.1 que cinq cent cinquante mille dollars (550 000 $)... comment je pourrais dire? la déficience au niveau de la fourniture gaz se chiffre à cinq cent cinquante mille dollars (550 000 $), alors que la déficience au niveau de l'équilibrage des charges, se chiffre à quatre cent trente mille dollars (430 000 $), je suis à la ligne 6.2, colonne



9, et puis la déficience au niveau de la composante distribution se chiffre à trente-neuf mille dollars (39 000 $), pour un total de un million vingt mille dollars (1 020 000 $).

.



Donc, pour  sommariser , la déficience attribuable à la composante fourniture ainsi qu'à la composante équilibrage des charges, représente approximativement quatre-vingt-seize pour cent (96 %) du manque à gagner total de un million vingt mille dollars (1 020 000 $).

.



J'aimerais souligner à la Régie également que cette pièce a été dérivée en séparant trois composantes, soit la composante fourniture, la composante équilibrage et la composante distribution.

.



Cependant, au niveau des tarifs de Gazifère, la composante équilibrage des charges et la composante distribution est roulée sous une même rubrique, qui se trouve à être les frais de transport et distribution; cependant, au niveau de la stratégie tarifaire, les calculs s'effectuent au sein des trois composantes distinctes, puis en bout de ligne, on les roule pour obtenir les tarifs qui sont stipulés dans la grille tarifaire.

.



Donc, quand je parle de distribution, c'est vraiment



distribution, excluant l'équilibrage des charges.

.



M. ANTHONY FRAYNE :

126
Q.
Excusez-moi, je peux juste demander une question de précision?


R.
Certainement.

127
Q.
Cet équilibrage des charges, est-ce que c'est fait par Enbridge Consumers?


R.
Oui.

128
Q.
O.K.


R.
Absolument.

129
Q.
Ça fait totalement partie de ce qui a été acheté par Gazifère?


R.
Exactement. Donc, on fait tout simplement rouler l'équilibrage des charges inclus dans le tarif 200, qui se trouve être le tarif de Enbridge Consumers Gas, et puis on roule les taux unitaires dans les tarifs de Consumers.

.



Me PIERRE PAQUET :

130
Q.
De Gazifère.


R.
De Gazifère, excusez-moi. Bon, maintenant de façon plus spécifique, on a vu que la déficience au niveau de la fourniture se chiffre à cinq cent cinquante mille (550 000 $) dans le manque à gagner total de un million vingt (1 020 000 $), puis j'aimerais traiter de cet aspect en particulier.



J'aimerais souligner que l'augmentation de la fourniture gaz à l'intérieur du tarif 200 approuvé, reflète un prix de référence de cent trente-huit point six cinq deux dollars (138,652 $) par millier de mètres cubes, soit une augmentation d'à peu près neuf pour cent (9 %), par rapport au tarif qui était en place à compter du premier (1er) mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), où le prix de référence était d'à peu près cent vingt-sept dollars par mètre cube (127 $/mc), donc, une augmentation de onze dollars (11 $) par millier de mètres cubes.

.



J'aimerais également souligner que suite à l'augmentation de la fourniture gaz, que le prix de référence pour les abonnés en achat-vente a également augmenté d'à peu près dix pour cent (10 %).

.



Pour conclure, cette projection a été basée sur une moyenne de douze (12) mois de l'indice NYMEX, pour la période du vingt-quatre (24) avril au vingt-deux (22) mai, ce qui représentait la projection la plus récente de Enbridge Consumers Gas, en ce qui a trait à la fourniture gaz.

.



L'augmentation de l'équilibrage des charges de l'ordre de quatre cent trente mille (430 000 $) est attribuable à une augmentation au niveau des frais différés sur l'inventaire qui, à leur tour, subissent



les effets de l'augmentation de la fourniture gaz et on constate également qu'au niveau de la composante équilibrage, il y a eu une augmentation au niveau des frais de transports sur TCPL.

.



Donc, en bout de ligne, ces deux composantes représentent les raisons principales sous-tendant cette augmentation.

.



J'aimerais maintenant adresser de façon plus spécifique quelles sont les répercussions du manque à gagner, au niveau des tarifs de Gazifère.

.



Toujours au même document, soit la GI-21, document 2-A, j'aimerais vous présenter ou vous tourner à la page 3 du présent document. Le graphique représente l'évolution par composantes depuis le premier (1er) octobre mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), donc le premier bloc ou le bloc qui est en blanc, représente les montants recouvrés pour la fourniture et l'équilibrage des charges alors que le second bloc adjacent, le bloc noir, représente la composante distribution.

.



Donc, la première série de blocs représentent les tarifs qui étaient en place à partir du premier (1er) octobre quatre-vingt-dix-sept (97), les seconds blocs représentent les tarifs qui ont été effectifs à



compter du premier (1er) mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), alors que les troisièmes blocs représentent les tarifs proposés par Gazifère, dans le présent dossier.

.



J'aimerais attirer votre attention plus spécifiquement sur la composante distribution qui, à toutes fins pratiques, est demeurée stable à partir du premier (1er) octobre quatre-vingt-dix-sept (97), donc ce graphique représente une agrégation au niveau de tous les tarifs de Gazifère, alors que le graphique en page 2, donc la page précédente, représente l'évolution par tarifs, par composantes pour la même période, soit du premier octobre mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997) au premier octobre mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).

(11 h 57)



J'aimerais, premièrement, réitérer la façon dont la stratégie tarifaire est élaborée pour chacune des classes de tarif de Gazifère.

.



La première étape consiste à déterminer le manque à gagner sous-tendant la composante fourniture gaz. Donc, cela s'effectue en regardant le taux unitaire actuellement en place au niveau des tarifs existants, auxquels on applique les volumes projetés dans le dossier tarifaire. 



Tout écart est attribué de façon biunivoque à chacune des classes de tarif. Le même processus s'applique au niveau de l'équilibrage des charges et puis lorsque je mentionne que ça s'applique de façon biunivoque, ce que je veux dire c'est que toute déficience ou tout surplus est reflété de façon exacte au niveau de l'allocation des coûts et au niveau de ce qui est recouvré au niveau des tarifs. Il n'y a aucun ajustement subséquent qui est fait.

.



En ce qui concerne la composante distribution, la répartition initiale du manque à gagner ou de l'excédent de rendement s'effectue au niveau de la base de tarification allouée par tarifs.

.



Cependant, dans certaines circonstances, des ajustements sont subséquemment effectués dans le but de rencontrer certains objectifs, en termes de tarification.

.



Plus précisément, dans le présent dossier, les facteurs suivants ont été tenus en compte pour subséquemment ajuster les frais de distribution qui avaient été alloués au prorata de la base de tarification.

.



Donc, de façon spécifique, nous avons examiné les ratios revenus-coûts par classes de tarifs; nous



avons examiné la position concurrentielle du gaz naturel face à d'autres sources d'énergie; et nous avons également analysé les augmentations et diminutions relatives par tarifs.

.



Donc, plus spécifiquement, j'aimerais adresser les ajustements subséquents qui ont été effectués pour en venir à la proposition tarifaire finale, telle que présentée aux pièces GI-21, document 2.

.



J'aimerais d'abord débuter par les ajustements qui ont été faits aux tarifs 1 et 3 et puis j'aimerais retourner, pour potentiellement faciliter la tâche, à la pièce GI-21, document 2-A, page 1.

.



Donc, je suis maintenant à la colonne 10 et puis je vais débuter avec les tarifs 1 et 3, donc les lignes 1.2, 1.2, 1.3 et 1, ainsi que les items 3 également.

.



J'aimerais mentionner à la Régie qu'aucun ajustement subséquent n'a été fait aux tarifs 1 et 3. Comme vous pouvez le constater à la pièce à laquelle je vous ai référé, à la ligne 1.3 ainsi qu'à la ligne 3.3, vous pouvez constater qu'au niveau de la composante distribution, qu'il n'y a, à toutes fins pratiques, aucune augmentation en comparaison des tarifs qui étaient en place à compter du premier (1er) mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).



Cette approche a eu pour effet de redresser le ratio coûts-bénéfices du tarif 1 de 1.15 à 1.3, sous-tendant l'année témoin en cours, et de redresser le ratio revenus-coûts de 1.35 à 1.27 pour le tarif 3.

.



Monsieur Marois m'indique que j'ai mentionné de  1.15 à 1.3  pour le tarif 1, je voulais dire de 1.15 à 1.13.

.



J'aimerais également mentionner à la Régie que l'objectif au niveau des tarifs 1 et 3 en termes de ratio revenus-coûts est de graduellement les ramener à un niveau acceptable, sans toutefois créer de pression indue au niveau des autres classes de tarifs.

.



Donc, je crois qu'au niveau de la stratégie proposée, on voit une amélioration au niveau de la statistique revenus-coûts, cependant, c'est un processus qui est graduel à la lumière des paramètres sous-tendant le dossier de Gazifère, étant donné que c'est un petit distributeur et puis faire des changements drastiques causerait des pressions indues au niveau des autres classes de tarifs.

.



Au niveau du tarif 2, nous avons fait un ajustement subséquent au niveau de la composante distribution de l'ordre de soixante-sept mille dollars (67 000 $),



qui se trouve être une augmentation, générant ainsi une augmentation globale au niveau de la composante de distribution d'approximativement un pour cent (1 %).

.



Nous voyons ce un pour cent (1 %), toujours à la même pièce, à la colonne 10, ligne 2.3.

.



En totalité, le ration revenus-coûts proposé est de zéro point quatre-vingt-onze (0,91) comparativement à un niveau approuvé de zéro point quatre-vingt-six (0,86), à l'intérieur du dossier tarifaire 1998.

.



J'aimerais également mentionner que l'augmentation de ce ration revenus-coûts est majoritairement attribuable à la méthode proposée pour allouer le coût des conduites principales.

.



Donc, somme toute, au niveau du tarif 2 qui se trouve être le tarif résidentiel, l'augmentation totale proposée se chiffre à trois point huit pour cent (3,8 %).

.



Au niveau du tarif 4, un ajustement à la baisse de vingt-cinq mille dollars (25 000 $) a été effectué aux frais de distribution alloués pour ce tarif. Cette réduction proposée a été apportée dans le but de réduire le ratio revenus-coûts sous-tendant cette



classe.

.



Le ratio proposé est de un point trente-trois (1,33) comparativement à un ratio revenus-coûts de un point trente-cinq (1,35) pour l'année témoin.

.



Encore une fois, tel que je l'ai mentionné pour les tarifs 1 et 3, l'objectif à long terme est de ramener ce ratio à un niveau plus acceptable sans toutefois créer de pression indue sur les autres classes de tarifs.

.



Pour terminer cette section, j'aimerais finalement mentionner qu'un ajustement à la baisse de quarante-deux mille dollars (42 000 $) a été apporté à la composante distribution du tarif 9, soit le tarif interruptible de Gazifère.

.



Le fondement de cet ajustement repose sur l'objectif de ne générer aucune augmentation dans les frais de transport et distribution pour cette classe de tarifs pour un abonné en gaz de réseau ou achats-ventes.

.



Pour un abonné en service de livraison, puisqu'il est responsable de façon contractuelle de fournir son propre gaz de compression, nous avons ajusté le tarif à la baisse de façon à refléter l'augmentation que cet abonné-là aurait de façon vraisemblable au niveau



du coût du gaz de compression.

.



Donc, de façon globale, en ce qui concerne le tarif 9, la stratégie tarifaire a été élaborée à la lumière de la position concurrentielle du gaz naturel face au mazout.

.



Cependant, nous avons également examiné l'impact sur les autres classes de tarifs pour ne pas causer d'augmentation trop prédominante, mais cependant l'objectif, comme je l'objectif, comme je l'ai mentionné précédemment, était de n'augmenter... de ne pas augmenter la composante distribution de ce tarif-là.

.



Donc, en fonction de cette stratégie tarifaire proposée, le ratio revenus-coûts pour le tarif 9 est de un point zéro un (1.01), comparativement à un niveau approuvé de un point seize (1.16) en mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).

.



Comme je l'ai mentionné pour le tarif 2, la variation au niveau du ratio revenus-coûts est également affectée par la méthode proposée pour allouer les conduites principales.

.



J'aimerais maintenant me tourner sur la proposition de réintroduire le tarif 4 et d'apporter en



conséquence des changements au niveau des conditions d'applicabilité au niveau du tarif 3.

.



Présentement, le tarif 3 s'applique à un abonné ayant un coefficient d'utilisation minimal de cinquante pour cent (50 %) et un volume souscrit entre trois cents mètres cubes (300 mc) par jour et vingt-huit mètres cubes (28 mc) par jour.

.



Le tarif 5 s'applique également à un abonné ayant un coefficient d'utilisation minimal de cinquante pour cent (50 %); cependant, au niveau du volume souscrit, le domaine est entre vingt-huit mille mètres cubes (28 000 mc) par jour et deux cent quatre-vingt mille mètres cubes (280 000 mc) par jour.

.



Gazifère propose à la Régie, dans le présent dossier, de réduire la limite supérieure du tarif 3 de vingt-huit mille mètres cubes (28 000 mc) par jour à deux mille huit cents mètres cubes (2 800 mc) par jour, tout en conservant le même coefficient d'utilisation minimal de cinquante pour cent (50 %).

.



Gazifère propose également à la Régie de réintroduire le tarif 4 qui lui, en termes de conditions d'applicabilité, serait également applicable à un abonné ayant un CU ou un coefficient d'utilisation minimal de cinquante pour cent (50 %).



Cependant, le volume souscrit serait entre le tarif 3 et le tarif 5, soit entre deux mille huit cents (2 800) et vingt-huit mille mètres cubes (28 000 mc) par jour.

.



De plus, le tarif 4 proposé, le second palier offre un incitatif de un sou par mètre cube (1 /mc) pour un abonné qui aurait un CU supérieur à soixante et dix pour cent (70 %) qui se trouve à être approximativement le CU global de Gazifère.

.



Tel que décrit à la pièce GI-20, document 1, j'aimerais mentionner que l'objectif principal sous-tendant la réintroduction du tarif 4, consiste de prime abord à réduire l'écart entre l'applicabilité des tarifs 3 et 5 existants, également le tarif 4 proposé permettrait de réduire les disparités au niveau des abonnés se qualifiant au niveau du tarif 3 en termes de leur consommation annuelle et de leur profil de consommation.

.



Les critères d'éligibilité proposés pour les tarifs 3 et 4 favoriseraient donc ainsi l'homogénéité à l'intérieur de ces classes de tarifs ainsi que l'hétérogénéité entre elles. Ceci aurait pour effet d'élaborer des tarifs reflétant mieux les coûts engendrés pour la desserte de ces abonnés.



Mon avant-dernier sujet traite du changement proposé au niveau du calcul de la facturation du volume annuel déficitaire.

.



J'aimerais d'abord débuter par mentionner que l'objectif de l'obligation annuelle minimale est de recouvrer une portion des frais fixes encourus et non recouvrés à la suite d'une sous-consommation de la part d'un abonné.

.



Selon la méthode existante, le taux unitaire est dérivé en soustrayant le crédit service de transport du prix unitaire du dernier palier des frais de transport et de distribution.

.



Ce qu'on essaie de faire ici, c'est de déterminer la composante fixe du tarif. Donc, on tient en compte la composante transport et distribution et on élimine les frais variables, pour ainsi obtenir la composante fixe.

.



La proposition, dans le présent dossier, réside à plutôt qu'utiliser le crédit service de transport, qui se trouve à être une moyenne globale pour l'ensemble des abonnés de Gazifère, la proposition est d'utiliser les coûts alloués par tarifs, qui, finalement, favorisent l'appariement entre les revenus puis la soustraction au niveau des frais



unitaires variables, sous-tendant chacune des classes de tarifs.

.



En conclusion de mon témoignage, j'aimerais maintenant faire part de la décision de la Commission de l'énergie de l'Ontario dans le dossier EBRO-497 de Enbridge Consumers Gas de modifier la façon dont le gaz de compression est recouvré dans les tarifs.

(12 h 14)



Sur une base historique. Dans son dossier tarifaire mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), Enbridge Consumers Gas avait proposé et obtenu l'autorisation de la Commission de recouvrer le gaz de compression dans la composante équilibrage des charges, plutôt qu'à travers la composante fourniture gaz. Si vous vous rappelez, l'année dernière, nous avons apporté le même changement au niveau des tarifs de Gazifère.

.



Le  rationale  pour le changement était de mieux refléter la nature des coûts du gaz de compression, c'est-à-dire qui s'apparente vraiment au niveau du transport de la marchandise plutôt qu'au coût de la marchandise en tant que tel. Suite aux changements au niveau du recouvrement du gaz de compression de la composante fourniture à la composante équilibrage des charges, puisque les abonnés en service de livraison sont tenus de façon contractuelle à fournir leur propre gaz de compression et donc paient eux-mêmes



pour ce gaz de compression, un crédit leur était alors remis pour s'assurer qu'ils étaient financièrement neutres ou indifférents suite à cet ajustement.

.



Cependant, dans le cas de Enbridge Consumers Gas, en ce qui a trait plus particulièrement aux abonnés en service ABCT qui se trouve à être  Agent, Billing and Collection , juste pour vous donner un aperçu global, c'est un service que Consumers Gas offre, c'est un service de facturation et de recouvrement des coûts en ce qui a trait à la fourniture aux courtiers offrant un service de livraison.

.



Le service ABCT est majoritairement utilisé par des courtiers oeuvrant dans le secteur résidentiel et le secteur commercial en Ontario. Donc, ce sont à toutes fins pratiques de petits clients dans l'ensemble. Pour ces abonnés-là, le système de facturation de Enbridge Consumers Gas n'était pas adéquat pour remettre directement aux clients les crédits gaz de compression qui leur étaient dus. C'est un processus manuel. Donc, il a été déterminé qu'il n'était pas économique de procéder à la facturation étant donné la prépondérance des abonnés. Donc, Enbridge Consumers Gas a donc opté de remettre les crédits à leurs courtiers pour le compte de ces abonnés.



Cette lacune au niveau de la facturation ou du système de facturation de Enbridge Consumers Gas a été débattue à l'intérieur du dossier tarifaire EBRO-497 et la Commission a ordonné à la compagnie, afin d'éliminer l'application du crédit gaz de compression et donc d'éliminer le problème face à la facturation des abonnés en service ABCT, de retourner à la méthode originale, soit de recouvrer le gaz de compression au niveau de la composante fourniture gaz.

.



Donc pour mettre ça en perspective dans le dossier de Gazifère, j'aimerais souligner à la Régie que le tarif 200 qui a été utilisé pour calculer le manque à gagner exclut le gaz de compression pour les abonnés en service de livraison, suite à la décision de la Commission.

.



Donc, étant donné que les crédits sont applicables présentement, dans le contexte de Gazifère, ce que nous avons fait est de faire un ajustement au niveau du coût de service pour gonfler les revenus requis par le montant du gaz de compression attribuable aux abonnés en service de livraison et, ainsi, de refléter au niveau de l'annexe de transport les montants qui seraient remboursés aux clients. Ce qui fait en sorte qu'en bout de ligne des revenus requis, considérant les tarifs ainsi que l'effet de l'annexe



de transport, nous ramènent au manque à gagner de un point vingt millions de dollars ($1,200,000), tel que démontré à la pièce GI-1, document 2, page 2. Donc, ça conclut mon témoignage en chef.

.



Me PIERRE PAQUET :



Pas d'autres questions.

.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, étant donné qu'il est rendu midi vingt (12 h 20), nous allons ajourner jusqu'à deux heures (14 h 00). Merci bien.

.



SUSPENSION DE LA SÉANCE

.


--------------------------

(14 h 00)



REPRISE DE LA SÉANCE

.



LA PRÉSIDENTE :



Maître Plourde.

.



Me NICOLAS PLOURDE :



Merci, Madame la Présidente.

.



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me NICOLAS PLOURDE :

131
Q.
Bonjour, Madame Duguay, bonjour Madame Giridhar, enchanté. Madame Duguay, si je voulais me référer à



un tableau pour connaître avec précision les taux d'augmentation que subiront le tarif 9, vous me suggéreriez quel tableau?

.



MME PASCALE DUGUAY :


R.
J'aimerais vous référer à la pièce GI-21, document 2, page 2.

132
Q.
Oui?


R.
Si vous regardez aux lignes 11 et 12, à la colonne 6, vous avez les pourcentages de diminution qui sont applicables aux abonnés en service de livraison, alors que la portion identifiée aux lignes 8 et 10 représente les pourcentages d'augmentation tels que stipulés à la grille tarifaire, donc excluent l'annexe de transport qui lui, à son tour, inclut le crédit pour le gaz de compression.

.



Juste pour vous donner le  rational  d'avoir introduit la page 2 et qu'au niveau de la page 1, si je regarde à la ligne 9, colonne 1, on démontre ici un manque à gagner de un million quatre-vingt-dix-sept mille point trois (1 097 300 $), alors que dans les faits, le...

133
Q.
Excusez-moi, vous êtes donc au document 2, page 1, c'est ça?


R.
Je suis à la page 1.

134
Q.
D'accord.


R.
J'essaie juste de donner un historique là à savoir la



raison pour laquelle on a présenté une seconde page et puis quels étaient les motifs de présenter deux séries d'augmentation, si vous voulez.

.



Donc, à la page 1, en comparant les revenus actuels excluant le gaz de compression, je suis au total présentement, là...

135
Q.
Hum hum.


R.
... afin de simplifier les choses. La colonne 1, à la ligne 6, indique trente-quatre millions deux cent quatre-vingt-un mille (34 281 000 $) en termes de revenus requis, selon les tarifs actuellement en place, alors que la proposition tarifaire à la ligne 13, indique trente-cinq millions huit cent trente-six mille point quatre (35 836 400 $) en termes de revenus requis. Donc...

136
Q.
Si on prenait le tarif 9, si vous me permettez là?


R.
Certainement.

137
Q.
Donc, on verrait des revenus actuels de trois virgule huit (3,8), c'est cela?


R.
C'est bien cela, trois virgule neuf (3,9).

138
Q.
Trois virgule neuf (3,9)...


R.
Oui.

139
Q.
... effectivement, et des revenus proposés de quatre virgule trois (4,3)?


R.
C'est bien ça. Incluant le gaz de compression. Mais il ne faut pas oublier qu'en bout de ligne, pour les abonnés en service de livraison, les frais de



transport et de distribution sont plus élevés, cependant, ils vont recevoir un crédit qui fait en sorte que l'augmentation s'annule, ça fait que ça crée, je réalise que les pièces peuvent être un petit peu mélangeante là, mais l'objectif était de ramener le manque à gagner de un point zéro quatre-vingt-dix-sept trois (1.0973) à un million vingt (1 020 000 $), afin de refléter en bout de ligne l'effet réel sur les clients en service de livraison, et puis l'effet réel est vraiment présenté à la page 2, aux lignes 11 et 12.

.



Donc, pour le tarif 9, on a présenté ici seulement que la diminution au niveau des frais de transport et de livraison, qui correspond à une diminution de deux point sept pour cent (2,7 %), alors que l'augmentation pour les abonnés en système... en gaz de réseau et achats-ventes au niveau de la marchandise, l'augmentation est de cinq point deux pour cent (5,2 %), tel qu'apparaissant à la ligne 8, colonne 6 de la même pièce.

.



M. ROCK MAROIS :


R.
Peut-être que je peux présenter différemment là; la difficulté qu'on a cette année avec...

140
Q.
Si je peux peut-être juste avant vous expliquer pourquoi je suis peut-être un petit peu perdu, si vous me permettez l'expression, je regarde le



document GI-21, 2.1, page 1, nous avions demandé une comparaison des augmentations des tarifs depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990) par classes tarifaires et si nous référons au tarif 9, au bas de la page, j'ai fait un calcul rapide et on constaterait une augmentation de vingt pour cent (20 %) là, de douze point quatorze (12,14) à quatorze point cinquante-sept (14,57).

.



MME PASCALE DUGUAY :


R.
Hum hum.

141
Q.
Donc, j'essaie de concilier ce vingt pour cent (20 %) avec les chiffres précédents dont vous nous avez parlés, peut-être que c'est moi qui ne compare pas les mêmes choses, là, mais l'impression que j'ai en regardant ce tableau, c'est qu'une augmentation de vingt pour cent (20 %) affectera le tarif 9.

.



M. ROCK MAROIS :


R.
La première chose qui est évidente là, c'est à la pièce GI-21, document 2.1, l'avant-dernière colonne, la colonne  1998 - 5/7 , nous avons mis une note en bas de page, c'est que cette colonne-là n'inclut pas l'ajustement du coût du gaz résultant de la D-98-49, donc la marchandise gaz à sept virgule trente-neuf (7,39) est beaucoup plus basse qu'elle l'est réellement présentement dans les tarifs en vigueur, parce qu'on a fait un  pass-on  pendant l'année.



Ça fait que si tu reflètes ça dans ce tarif-là, l'augmentation de la composante marchandise par rapport aux tarifs actuellement en vigueur est beaucoup moindre que laisse présager ce tableau-là, parce que l'augmentation de la composante marchandise était importante là au mois de...

142
Q.
Serait-il possible d'inclure cet ajustement dans la colonne  1998 , pour avoir un portrait fidèle là de l'augmentation?


R.
Sûrement.

.



MME PASCALE DUGUAY :


R.
Je vais juste vérifier si je n'aurais pas les chiffres à la portée de la main.

143
Q.
Sinon, ça peut être sous forme d'engagement là...


R.
Oui.

144
Q.
... je ne veux pas retarder...


R.
Effectivement.

145
Q.
... les travaux de la Régie. 


R.
Si vous me donnez une minute...

146
Q.
Ou préférez-vous... je peux passer à une autre... 

.



M. FRANÇOIS TANGUAY :



On va attendre.

.



Me NICOLAS PLOURDE :



On va attendre.



MME PASCALE DUGUAY :


R.
D'accord. Si je peux vous référer à la pièce GI-21, document 2-A, page 1 de 3, je suis à la colonne 3, les lignes 5.1, 5.2, 5.3, donc, on voit spécifiquement pour le tarif 9 les taux unitaires par composantes, donc, au niveau de la fourniture, cela passe de sept point trente-neuf (7,39) à huit point quatre-vingt-quatorze (8,94) et puis il y avait une légère augmentation également au niveau des frais de transport sur TCPL, donc, la composante transport et distribution est maintenant de cinq point quinze (5,15).

147
Q.
Et ça, vous voyez ça?

.



Me PIERRE PAQUET :



À la 2.1.

.



MME PASCALE DUGUAY :


R.
Oui, je suis au document GI-21, document 2-A, page 1.

.



Me NICOLAS PLOURDE :

148
Q.
Oui, le cinq point vingt et un (5,21) dont vous parliez.


R.
Le cinq point quinze (5,15).

149
Q.
Oui, le cinq point quinze (5,15), pardon.


R.
Oui, j'ai additionné la ligne 5.2 et la ligne 5.3.

150
Q.
Ah, d'accord.


R.
O.K. 

151
Q.
Bon, à nouveau, est-ce que ce serait possible de... je vais le demander sous forme d'engagement là, ce sera plus simple et j'y reviendrai peut-être, si vous pouviez là, au document GI-21, document 2.1, page 1, mettre à jour là la colonne  1998  au tarif 9, pour y inclure l'ajustement, afin qu'on puisse avoir, là, qu'on puisse faire des comparaisons là annuelles des taux d'augmentation, parce que évidemment là, je vous indique qu'il y a une augmentation de vingt pour cent (20 %) et si on compare ça aux années antérieures pour quatre-vingt-dix-sept, quatre-vingt-dix-huit (97-98) on ne parle que de trois virgule six (3,6 %), quatre-vingt-seize, quatre-vingt-dix-sept (96-97), deux virgule sept (2,7 %) et avant, c'est des diminutions.

.



Donc, j'aimerais bien, là, pouvoir faire cette comparaison de façon fidèle.

.



MME PASCALE DUGUAY :


R.
D'accord.

152
Q.
Merci.

.



LA GREFFIÈRE :



Ce sera l'engagement numéro 15.

.



ENGAGEMENT 15 :
Mettre à jour le document GI-21, doc. 2.1, page 1, colonne





 1998  pour y inclure l'ajustement au tarif 9.

.



Me NICOLAS PLOURDE :

153
Q.
Dans l'éventualité où le taux de rendement accordé par la Régie serait plus près de dix point vingt et un (10,21) que le taux demandé, soit onze point cinq (11,5), quel serait l'effet l'effet sur les tarifs? C'est un peu, j'imagine, difficile de vous demander ça comme ça à brûle-pourpoint. Serait-il possible de le calculer, je vous le demanderais comme engagement?

.



MME PASCALE DUGUAY :


R.
Ma réponse a vraiment deux volets. Tout changement au niveau du rendement autorisé serait alloué au niveau des classes de tarif au prorata de la base de tarification allouée. Cependant, c'est un premier ajustement.

.



En un second temps, tout comme les frais de distribution, donc, comme je l'ai expliqué au niveau de ma présentation, c'est que dépendamment des résultats, il pourrait y avoir des ajustements subséquents pour, par exemple, ajuster les ratios revenus-coûts, réaligner la proposition tarifaire, donc, il n'y a pas nécessairement une correspondance un à un entre les frais de distribution alloués et puis la stratégie tarifaire, donc, c'est difficile.



Il faudrait vraiment voir à la lumière du changement au niveau des revenus requis s'il y a d'autres changements qui doivent être apportés, afin de rencontrer certains objectifs.

154
Q.
Bon, d'une part est-ce que je dois comprendre que la répartition selon les classes tarifaires se ferait de la même façon que le taux de rendement accordé, soit de onze point cinq (11,5 %) ou de dix point vingt et un (10,21 %)?


R.
C'est exact.

155
Q.
C'est la même technique...


R.
Exactement.

156
Q.
... là,  fully allocated cost study , c'est ça?


R.
Exactement.

157
Q.
Ça se ferait de la même façon?


R.
Oui.

158
Q.
Ce que vous nous dites, c'est qu'il pourrait y avoir des modifications où? C'est là que j'ai peut-être moins saisi, là?


R.
C'est qu'au niveau du rendement, la première étape se trouve à allouer les coûts au prorata de la base de tarification et puis étant donné que la composante rendement s'applique majoritairement aux frais de distribution, il pourrait y avoir des ajustements tel qu'on le fait dans le dossier tarifaire présent, tel qu'il a été fait dans le passé, pour rencontrer certains objectifs en termes de tarification. C'est une étape jugement, si vous voulez, à la lumière de



la répartition, et puis comme je vous dis, il faudrait vraiment examiner là, je ne peux pas vous donner une réponse précise là, il faudrait regarder les chiffres et puis à savoir si l'impact au niveau de la diminution des revenus requis demanderait, par exemple, d'ajuster les ajustements, tel qu'on a fait, j'ai fait la mise à jour au niveau du témoignage en chef de la proposition tarifaire initiale, versus la proposition tarifaire mise à jour pour les ajustements volumétriques, tout ça, et puis les changements, habituellement, ne sont pas extrêmement importants, mais il pourrait y avoir des petits ajustements.

159
Q.
Malgré ces petits ajustements, est-ce qu'il serait possible, je ne vous demande pas de faire un... vous me le dites si c'est un travail trop colossal là, mais est-ce qu'il serait possible de, à tout le moins pour la classe 9, d'avoir quel serait l'impact pour les tarifs d'une diminution du taux de rendement, sans les ajustements là dont vous parlez, là? Est-ce que ça demande un effort de calcul important?


R.
Hum...

160
Q.
Je ne vous demande pas tout de suite non plus, parce que je ne veux pas retarder. Sous forme d'engagement?


R.
Oui.

161
Q.
C'est raisonnable?


R.
Oui

162
Q.
Merci. Sous E-16.



LA GREFFIÈRE :



Engagement 16. Et le nom de l'engagement?

.



Me NICOLAS PLOURDE :



Le nom, donc l'impact sur le tarif 9 qu'aurait une décision de la Régie accordant un taux de rendement de dix point vingt et un (10,21 %) au lieu de onze point cinq (11,5 %).

.



M. ROCK MAROIS :


R.
Assumant une simple...

163
Q.
Oui.


R.
... répartition sur la base de tarification.

.



ENGAGEMENT 16 :
Impact sur le tarif 9 qu'aurait une décision de la Régie accordant un taux de rendement de 10,21 % au lieu de 11,5 %.

(14 h 18)

164
Q.
Je vous référerais maintenant, Madame Duguay, à l'onglet 21, document GI-21, en fait document 3.2, pardon, page 14, toujours concernant le tarif 9, pourriez-vous nous indiquer, outre la question des tarifs comme tels, à proprement dit, s'il y a des changements importants ou dignes de mention aux différentes dispositions de ce tarif? Ou si c'est grosso modo la même chose que l'année dernière?


R.
C'est grosso modo la même chose que l'année dernière. De toute évidence, le prix de transport et de distribution...

165
Q.
Évidemment, outre ça?


R.
...le prix de la fourniture a changé. L'obligation annuelle minimale, l'obligation mensuelle minimale pardon est demeurée la même. Les critères d'applicabilité sont demeurés les mêmes. Le prix du volume excédentaire a changé pour refléter le tarif 320 qui se trouve à être le  back stopping  dans le tarif de Enbridge Consumers Gas.

166
Q.
Vous êtes à la page?


R.
Je suis à la page 14.

167
Q.
14, d'accord...


R.
Les dispositions 2.1.4 sont mises à jour à tous les ans également pour refléter le tarif 320 de Enbridge Consumers Gas qui se trouve à être un tarif de  back stopping . Donc, ça, c'est  business as usual  comme on dit en anglais. Les dispositions 2.1.5 n'ont pas changé, 2.1.6 non plus. Et puis l'obligation minimale, la facturation du volume minimal déficitaire à la section 2.2.2 a été ajustée. Elle est ajustée à tous les ans, mais comme j'ai mentionné lors de ma présentation préliminaire, on a fait une proposition à la Régie d'ajuster le crédit service de transport pour refléter les coûts alloués à cette classe tarifaire-là, donc nécessairement cette classe-ci a été affectée et les autres classes de tarifs également.

.



Au niveau de la section service interruptible à la section 3.3 plus particulièrement, le coût du gaz a été reflété



pour refléter les prix en vigueur pour l'année fiscale mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999). Et c'est tout.

168
Q.
D'accord, je vous remercie, Madame Duguay, je n'ai plus d'autres questions, merci.

.



LA PRÉSIDENTE :



Du côté du GRAME?

.



Me ANNE-MARIE BLAIS :



Nous n'avons pas de questions, merci.

.



LA PRÉSIDENTE :



Merci. Maître Turmel.

.



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me ANDRÉ TURMEL,



procureur de la régie : 

169
Q.
Bonjour. 

.



MME PASCALE DUGUAY :


A.
Bonjour.

170
Q.
Alors, je vais vous référer comme première question à la pièce GI-20, document 3, page 1/2. J'aimerais simplement que vous m'expliquiez pour bien comprendre, vous avez évoqué ce matin, en parlant du ratio revenus-coûts, notamment du tarif 4 qui a un ratio de un virgule trente-trois (1,33). Est-ce que je comprends que le tarif 4... ceux qui vont au tarif 4 sont des clients qui arrivent du tarif 3 principalement?


R.
Oui, absolument.

171
Q.
Bon. Ce faisant, je note au ratio que le tarif 3, le ratio du tarif 4 est supérieur au tarif 3. N'est-ce pas là un peu je dirais défavorable à ces clients qui migrent... j'essaie de comprendre un peu la rationnelle? Est-ce que vous pourriez élaborer là-dessus?


R.
J'aimerais vous référer en réponse à cette question à la pièce GI-21, document 2A...

172
Q.
Oui?


R.
Je suis à la colonne 7, puis j'aimerais vous référer aux lignes 3 et 4. Ça c'est vraiment la proposition tarifaire pour les abonnés pour le tarif 3 et le tarif 4 et vous pourrez constater que le taux unitaire pour le tarif 4 est inférieur au taux unitaire global pour le tarif 3. Vous voyez le vingt et un point vingt sous par mètre cube (21,20  / mc) versus le vingt point zéro un (20,1)...

173
Q.
Vous êtes bien dans GI-21, document 2-A?


R.
2-A, page 1.

174
Q.
Page 1, O.K. Et la ligne... la colonne, excusez-moi?


R.
Je suis à la colonne 7. J'aimerais vous référer plus spécifiquement aux lignes 3 et 4...

175
Q.
Excusez-moi, j'ai de la difficulté à me... colonne 17?


R.
Colonne 7.

176
Q.
Oui, O.K... O.K. parfait, je vous suis.


R.
Je veux tout simplement vous démontrer qu'à la ligne 3 qui se trouve à être le tarif unitaire global se trouve à être vingt et un point deux zéro sous par mètre cube (21,20  / mc)?

177
Q.
D'accord...


R.
Alors que la proposition sous-tendant le tarif 4 est à vingt point zéro un (20,1), je suis maintenant à la ligne 4.

178
Q.
Oui, ça va...


R.
Ça fait qu'il y a vraiment une différence au niveau des tarifs proposés versus la statistique revenus-coûts que vous voyez ici à la pièce GI-20, document 3, page 1/2, qui compare vraiment les coûts alloués versus les revenus. Donc ça ne veut pas dire que si le ratio revenus-coûts est plus élevé que les revenus sont nécessairement plus élevés, tel que démontré à la pièce à laquelle je vous ai référé précédemment.

179
Q.
Donc ce que vous me dites, c'est que la réalité démontre que je devrais moins me fier au tableau que je vous ai cité et me fier donc aux lignes 3.0 ou 4.0 qui démontrent somme toute que finalement les clients du tarif 4 ne sont pas défavorisés?


R.
Exactement. Donc, ce que je veux dire, c'est que vous ne pouvez conclure par le ratio revenus-coûts qu'un tarif est nécessairement plus élevé ou moins élevé qu'un autre. Il faut vraiment regarder quels sont les tarifs.

180
Q.
D'accord. Maintenant, je vous réfère à GI-20, document 1.1 et je vais vous demander de me concilier certains chiffres, là. Alors, GI-20, document 1.1, à la page 2/3. Et je vais vous demander également de sortir une autre pièce qui est GI-20, document 1.1, page 1...


R.
Vous avez mentionné GI-20, document 1.1, page 1?

181
Q.
Un instant, GI-20, document 9, page 2/3 et GI-20, document 1.1, page 1. Je ne sais pas si vous avez les anciennes pièces, je poserais les questions à partir des anciennes pièces parce qu'elle n'ont pas été modifiées, et n'ont pas été mises à jour.

(14 h 30)



Donc à partir de l'original du six (6) juillet de GI-20, document 9, page 2, vous avez ça?


R.
C'est le document pour la classification du coût du gaz.

182
Q.
C'est ça.


R.
D'accord, oui.

183
Q.
Ainsi que l'autre document qui lui est GI-20, document 1.1, page 1, vous avez ça également?


R.
Oui.

184
Q.
Bon. Là, je vous réfère, j'essaie de bien comprendre, le montant qui est indiqué à GI-20, document 9, à l'égard du  Storage , 1.2, item numéro 1.2, le coût total est indiqué un virgule trois cent vingt million (1,320 M$) et dans les colonnes 6, 7 et 8, il y est indiqué des montants de six cent soixante (660), cent quarante (140) et cinq cent vingt (520), ça va? Est-ce que vous me suivez?


R.
Non, pas pour les colonnes 6, 7 et 8, vous êtes à quel endroit?

185
Q.
Alors toujours dans... c'est GI...

.



M. FRANÇOIS TANGUAY :



C'est les anciens chiffres, ça.



MME PASCALE DUGUAY :


R.
Vous regardez la distribution des frais d'entreposage, c'est bien ça, le six cent soixante (660), cent quarante (140) et cinq cent vingt (520)?

.



Me ANDRÉ TURMEL :

186
Q.
C'est ça.


R.
D'accord.

187
Q.
Et dans le document GI-20, document 1.1, à la page 1, quand on regarde à la colonne 13, sous le vocable  Storage , je veux simplement concilier, là, il y a un total de un virgule trente-trois (1,33) versus le coût total dans l'autre pièce qui est de un virgule trois cent vingt (1,320), est-ce que... juste m'expliquer si on parle des mêmes chiffres?


R.
Non, c'est que la pièce que vous regardez, la GI-20, document 9, page 2 de 3...

188
Q.
Oui.


R.
... en date du six (6) juillet...

189
Q.
Oui.


R.
... sous-tend le dossier original de Gazifère alors que les réponses aux interrogatoires ont été faites...

190
Q.
Prend en compte les modifications?


R.
Exactement.

191
Q.
Bon, o.k.


R.
Donc si vous regardez la feuille bleue au même document, soit le GI-20, document 9, page 2 de 3, révisé en date du trente (30) octobre, vous allez pouvoir vous concilier à



la pièce GI-20, document 1.1, page 1.

192
Q.
Parfait. Très clair. Maintenant je vais vous envoyer à la pièce GI-20, document 1, page 6. Donc GI-20, document 1, page 6 de 12. Et il est indiqué là, en bas de page, et je cite :

.




Given that the zero intercept study has not been especially conducted for Gazifère, the company is proposing to use Consumers Gas results of its zero intercept methodology.
.



Fin de citation. Première question que j'aurais, c'est, bon finalement, qu'est-ce qui vous porte à croire que l'utilisation des données de Consumers est valide ou applicable comme telle à la situation de Gazifère?


R.
Bien qu'on n'ait pas fait d'analyse spécifique au niveau de l'application de la méthode de  l'intercept 0  pour Gazifère, si vous comparez les résultats de Consumers, Gazifère et puis les résultats au niveau de  l'intercept  pour des distributeurs au niveau de l'Amérique du Nord, ça varie entre trente-cinq (35) et quarante-cinq (45), ou aux alentours de. Donc ça nous a semblé raisonnable bien qu'on n'avait pas d'étude spécifique à appliquer à Gazifère en tant que telle d'utiliser les résultats de Enbridge Consumers Gas pour les appliquer à Gazifère.

.



En termes de  rationale  pour changer la méthode bien



qu'on n'ait pas effectué l'étude en tant que telle, c'est qu'au niveau conceptuel ou théorique, il appert que la méthode de  l'intercept 0  est de bien supérieure à l'approche du  minimum plant  que Gazifère utilise présentement et qui date de plusieurs années, j'aimerais ajouter.

193
Q.
D'accord. Mais si je continue un peu plus loin dans votre texte, et je vous cite à nouveau :

.




The study conducted for Consumers Gas yields a customer related component of low pressure distribution mains of 45% which is comparable to the findings of Gaz Métro which uses a ratio of 40% and identical to the results of the minimum plant methodology that is currently used.
.


R.
Hum, hum.

194
Q.
Ma question, un peu candide, c'est que si les résultats sont si... sont à ce point similaires, pourquoi...  If it ain't broken, don't fix it , je ne sais pas, là, quelle est la...


R.
Oui, vous avez effectivement un bon point. Je pense que ce qu'on aimerait capitaliser, c'est de reconnaître, dans le dossier de Gazifère, que la méthode de  l'intercept 0  est de... est supérieure en termes théoriques par opposition à l'approche du  minimum plant . Je reconnais que les résultats sont identiques mais j'aimerais... je croyais que, étant donné que c'est la méthode qui est



également utilisée par Gaz Métropolitain et Consumers, si on pouvait adopter, au niveau conceptuel, la méthode au courant du présent dossier, ce serait définitivement, selon mon opinion, préférable à la méthode qui est actuellement utilisée.

195
Q.
O.K. Merci. Je vous envoie un peu plus loin dans le même texte, cette fois-ci à la page 8, donc GI-20, document 1, page 8 de 12. Quelques questions d'ordre méthodologique pour bien comprendre à propos de la méthode de... le CAU. Bon, première question, et là, je vais les lire parce qu'elles sont assez techniques : premièrement, comment, dans votre utilisation de la méthode, avez-vous calculé la pointe coïncidente?


R.
J'aimerais d'abord débuter au niveau de la pointe coïncidente pour les abonnés résidentiels et les abonnés en service général. Ce que l'on fait, c'est qu'on utilise une moyenne arithmétique pour les mois de janvier et de février; on regarde, comment on dit le  base load , l'usage de base et puis on utilise également un usage par degré-jour, qui se trouve à être extrapolé aux  design conditions  qui se trouvent à être à quarante-trois (43) degrés-jours.

.



Donc on détermine la contribution de ces deux classes tarifaires à la pointe coïncidente. Pour les abonnés à grand débit, on utilise un méthode similaire sauf qu'on utilise, elle est moins sophistiquée parce qu'on utilise un usage moyen. En bout de ligne, en termes de



responsabilité totale au niveau de la pointe coïncidente, ça se trouve à refléter le volume souscrit au niveau du tarif 200, ajusté pour la valeur calorifique de Gazifère.

.



Donc on reconnaît, dépendamment des résultats par classe de tarif et puis des résultats en comparant le volume souscrit, qui se trouve à être un volume ferme ou un volume continu au niveau du tarif 200, on reflète alors la diversité par classe de tarif. Et puis c'est la façon dont les, je pourrais dire, les responsabilités individuelles sont déterminées.

196
Q.
D'accord. Et est-ce que vous avez eu recours à une pointe théorique ou à une pointe réelle dans l'utilisation du calcul?

(14 H 40)


R.
Bien comme je vous dis étant donné que le volume souscrit reflète les volumes contractés, les volumes quotidiens contractés en vertu du tarif 200, je dirais que la pointe reflète une approche réelle.

197
Q.
O.K. Toujours à la même page, là, en plein centre de la page, je vous cite là :

.




The capacity related cost for each rate class is the product of this unit cost and the annual capacity assignment.
.



Comment est définie cette capacité annuelle du réseau, comment était-elle... comment a-t-elle été comptée,



comptabilisée?


R.
Ça se trouve à être la capacité attribuée par chaque... pour chacune des classes de tarifs, multipliée par trois cent soixante-cinq (365) jours.

198
Q.
O.K. C'est la réponse que j'avais, alors, je fais une petite coche.

.



M. ROCK MAROIS :


R.
Une petite étoile!

199
Q.
Alors, on tourne la page à la page... et on va à la page 9. À la page 9, en bas de page, l'avant-dernier paragraphe il est dit, et je cite :

.




Given the operational reality that Gazifère's interruptible customers would be fully curtailed under designed peak day conditions, this assumption does not hold true.
.



Fin de citation. Et là, je vous soumets que, bon, si comme la preuve l'assume ou le présente, bon, la capacité réelle du réseau de distribution de Gazifère dépasse les besoins actuels en pointe, est-il juste de penser que si les interruptibles sont interrompus, ce n'est pas à cause des limitations de la capacité de distribution?

.



MME PASCALE DUGUAY :


R.
C'est exact.

200
Q.
À ce moment-là, est-ce qu'il ne serait pas plus réaliste



de les considérer comme continus quant à la capacité de distribution, ou fermes?


R.
Je crois qu'en bout de ligne, ici, les abonnés sont interrompus suite à des contraintes, par exemple, au niveau des interruptions saisonnières, pour maintenir un niveau d'inventaire approprié, ou les abonnés sont interrompus suite à des contraintes au niveau de l'acheminement du gaz à la frontière de l'Ontario, en bout de ligne les clients, étant donné que le gaz ne se rend pas au  City gate  de Gazifère, les abonnés ne puissent consommer le gaz naturel, bien que ce ne soit pas attribuable nécessairement à la distribution.

201
Q.
Mais la méthode, je comprends que Gaz Métro utilise une autre méthode que vous ne retenez pas; est-ce qu'il aurait été réaliste de prendre la méthode de Gaz Métro?


R.
Bien, la méthode qu'on propose est très similaire...

202
Q.
Oui.


R.
... à toutes fins pratiques à la méthode de Gaz Métro. Vraiment, l'essence, au niveau de la différence entre la méthode actuellement utilisée par Gaz Métro puis la méthode proposée, c'est que nous imputons à la classe interruptible un taux unitaire plus bas que les abonnés en service continu, pour refléter la fait qu'en bout de ligne, ils ne bénéficient pas de la même priorité ou qualité de service que les abonnés en service ferme ont, puisqu'ils peuvent être interrompus à n'importe quel temps, donc, s'ils assument le même coût, nous avons tenté de quantifier, si vous voulez, l'escompte que les abonnés



en service interruptibles devraient bénéficier, puisqu'ils n'ont pas le même niveau de service.

203
Q.
Juste pour revenir sur ma question précédente, là, vous, vous ne considérez pas qu'il est nécessaire, qu'il serait réaliste de les considérer comme des continus ou des fermes, là, je veux dire... il ne vous apparaît pas là, au niveau de la distribution...


R.
Non, parce que comme j'ai mentionné précédemment, les abonnés en classe interruptible peuvent être interrompus à la seule discrétion du distributeur n'importe quel temps, pour une durée illimitée, alors que les abonnés en service continu ont une capacité réservée sur le réseau de distribution et y ont droit trois cent soixante-cinq (365) jours par année.

204
Q.
D'accord. Maintenant, je vous réfère à la pièce GI-21, à la page 9, donc GI-21, document 1, pardon, document 1, page 9 de 9. Bon, c'est une question relative à la facturation de l'obligation minimale déficitaire...


R.
Oui...

205
Q.
... est-ce que c'est l'obligation qui change ou la façon de la facturer, c'est ça que je veux juste...


R.
C'est la façon de la calculer.

206
Q.
De la calculer?


R.
Oui. Donc, précédemment ce qu'on faisait, c'est qu'on utilisait le taux unitaire pour le dernier palier, si applicable au niveau des frais de transport et de distribution, auxquels on y soustrayait le crédit service de transport, qui se trouve à refléter les frais, la



composante fixe et variable au niveau des frais de TransCanada Pipeline à un coefficient d'utilisation de cent pour cent (100 %). Donc ça, ça se trouve à être une moyenne.

.



Lorsque nous allouons les coûts de transport, nous faisons une allocation de ces coûts-là, ce qui se trouve à générer, en bout de ligne, un taux unitaire plus élevé pour les abonnés ayant un coefficient d'utilisation plus bas, soit les abonnés en service général et les abonnés en service résidentiel, de façon converse, les abonnés ayant un coefficient d'utilisation plus élevé supportent au niveau de leurs tarifs un taux unitaire plus bas que la moyenne. 

.



Donc, afin de générer un meilleur appariement entre les frais de transport et de distribution et le crédit, nous avons - ou nous proposons à la Régie d'utiliser le crédit de transport alloué qui est lui-même inclus dans la moyenne pour le prix de transport et de distribution puisque ces frais sont alloués, on a un meilleur appariement; donc, ça se trouve finalement à être une amélioration au niveau du calcul existant.

207
Q.
D'accord. Je remarque, Madame Duguay, dans les neuf (9) pages de votre témoignage écrit, il est, sauf erreur de ma part, pas fait mention de l'interfinancement ou du rôle de l'interfinancement comme facteur, est-ce que... c'est une question qui s'adresse à vous ou autant à monsieur Marois,



là, de un, pourquoi n'en est-il pas question, et d'autre part, comment Gazifère voit-elle le rôle de l'interfinancement à court, moyen, long termes?


R.
Je pense que j'ai... je crois à tout le moins que j'ai touché cette question à l'intérieur de la présentation où j'ai mentionné par exemple avec la proposition tarifaire existante quels seraient les ratios revenus-coûts proposés et puis en les mettant en relation avec les ratios revenus-coûts qui ont été approuvés par la Régie l'année dernière, je crois que, si je peux vous diriger où on a un portrait global, à la pièce GI-20, document 3, page 1...

208
Q.
Oui...


R.
GI-20, document 3, page 1 de 2, ce serait la pièce qui aurait été distribuée aujourd'hui, qui est révisée en date du seize (16) novembre...

209
Q.
Oui...


R.
... vous pouvez voir à la ligne 6 que le ratio revenus-coûts pour le tarif 1, juste pour récapituler est présentement à un point treize (1,13), le tarif 2 à zéro point quatre-vingt-onze (0,91), un point vingt-sept (1,27) pour le tarif 3, un point trente-trois (1,33) pour le tarif 4 et un point zéro un (1,01) pour le tarif 9. 

.



J'ai mentionné lors de mon témoignage en chef que je reconnais que les ratios revenus-coûts sont élevés pour le tarif 1 et puis les tarifs 3 et 4. La stratégie à long terme, que j'aimerais bien tenter de redresser ces ratios le plus rapidement possible, sauf que la réalité est que



pour Gazifère, étant donné la taille du distributeur, puis étant donné par exemple que pour le tarif 4, il y a trois clients, le tarif 3, il y a à peu près cinq clients, donc tout ajustement, qu'il soit extrêmement petit, a des répercussions extrêmement grandes sur le ratio revenus/coûts étant donné que les dollars à l'intérieur de chacune des classes de tarifs sont, comment je pourrais dire, ne sont pas très grands.

.



Donc, il faut vraiment apporter ou entreprendre de redresser les ratios tout en tenant compte des répercussions sur les autres classes de tarifs. Donc, la proposition à long terme est de diminuer les ratios pour les tarifs 3, 4 et 1 à un niveau plus acceptable et puis le tarif 9, présentement, la stratégie tarifaire dans ce tarif-là est majoritairement axée vers la position concurrentielle. 

.



Donc, le tarif 1... ou le ratio revenus/coûts à un point zéro un (1,01) est, je dirais, bas. Mais graduellement, ce n'est pas quelque chose qu'on peut changer du jour au lendemain sans créer un choc au niveau d'une classe ou de plusieurs classes tarifaires. Donc, on garde ça en tête, on s'améliore d'année en année, mais c'est petit-train-va-loin.

210
Q.
Donc, je comprends bien, la volonté, elle est là, elle est ferme, elle est réelle?


R.
Oui.

211
Q.
Mais on ne peut pas tirer sur la fleur pour qu'elle pousse plus rapidement dans votre cas?


R.
Exactement.

.



M. ROCK MAROIS :


R.
Peut-être juste pour reprendre votre question initiale, vous mentionniez qu'au document GI-21, document 1, on ne faisait pas mention du tout... peut-être juste vous référer aux pages 7 et 9, où justement madame Duguay traite de l'amélioration de certains ratios revenus-coûts, puis c'est exactement ce à quoi on faisait allusion.

(14 h 51)

212
Q.
Alors, quelques dernières questions, je sais que vous avez passé une dure journée. Écoutez, je vous envoie donc à la pièce GI-21, document 2, page 2 de 2. C'est une question que j'avais posé hier au panel qui vous a précédé, puis madame... pas madame Marois, mais...


R.
Vandal-Parent...

213
Q.
... a dit que vous pourriez répondre? Alors, pour fins de compréhension, donc, dans ce tableau-là, dites-moi si je me trompe, là, à la ligne 3, colonne 1, et le revenu actuel excluant le gaz de compression, on y lit trente-quatre millions deux cent quatre-vingt-un mille ($34,281,000), c'est ça?


R.
C'est ça.

214
Q.
À la ligne 7, colonne 1, à l'égard de l'augmentation des revenus requis, colonne 1, on lit un million vingt mille ($1,020,000)?


R.
Oui.

215
Q.
Ligne 10, quand je vais au pourcentage d'augmentation ou de diminution, il y est indiqué trois virgule deux pour cent (3,2 %) et ceux qui ont fait les calculs me disent qu'on devrait plutôt arriver à deux virgule neuf huit pour cent (2,98 %)?


R.
Oui. Le trois point deux pour cent (3,2 %) représente la variation entre les revenus actuels figurant aux lignes 1 et 4 et non pas aux lignes 3 et 6. J'aimerais reprendre peut-être en tentant d'être un peu plus claire que ma réponse précédemment. 

216
Q.
Oui...


R.
C'est que, habituellement, au document GI-21, document 2, qui se trouve à être pratiquement un document standard, nous présentons à la Régie les augmentations en vertu des grilles tarifaires proposées. 

.



C'est ce que nous avons fait à la page 2, sauf qu'en bout de ligne, si je regarde à la ligne 9 de la page 1, nous générions un manque à gagner qui était différent du manque à gagner que Gazifère avait présenté au niveau de la section GI-1, document 1, je crois. C'est bien ça, GI-1, document 1, qui reflétait un million vingt mille (1 020 000 $). 

.



Mais il faut vraiment regarder en bout de ligne, étant donné que pour un abonné en service de livraison, il paierait plus au niveau des frais de transport et de



distribution, mais cependant recevrait un crédit correspondant qui, lui, n'est habituellement pas inclus, n'est pas dans la grille tarifaire du tarif en particulier. 

.



Donc, ce qu'on voulait faire, c'est de démontrer à la Régie qu'il fallait vraiment considérer les deux côtés de l'équation, ce qu'on recouvre dans les tarifs et puis ce qu'on rembourse d'autre part pour, en bout de ligne, annuler l'augmentation qui a été faite au niveau des revenus requis, qui se trouve à être la différence entre le un million quatre-vingt-dix-sept (1 097 000) et le million vingt (1 020 000).

.



Donc, on a décidé à ce moment-là d'introduire une seconde page qui faisait une conciliation au niveau des revenus actuels et des revenus proposés pour démontrer à la Régie qu'en bout de ligne, oui, on générait un manque à gagner d'un million vingt mille (1 020 000) tel que démontré à la ligne 7, colonne 1. 



Donc, les augmentations qui figurent aux lignes 8, 9, 10 représentent les augmentations, si on regardait chacune des grilles tarifaires et on n'incorporait pas, si vous voulez, l'effet du crédit qui se trouve à l'annexe de transport. 

.



Donc, pour donner un meilleur aperçu au niveau de l'impact de la proposition tarifaire pour les abonnés en service de



livraison aux lignes 11 et 12, nous avons intercalé ou inclus le crédit pour refléter l'augmentation nette, ou quand je dis nette, je veux dire qui considère le crédit pour le gaz de compressionm et puis on voit par exemple au niveau du tarif 9 que la diminution au niveau des frais de livraison serait de deux point sept pour cent (2,7%).

217
Q.
Mais à la page 1/2 du même tableau, là, GI-21, document 2, quand je regarde à la ligne 9, donc GI-21, document 2, page 1 de 2, à la ligne 9, sous la rubrique Augmentation des revenus requis ajustés pour le gaz de compression, là, je vois un million quatre-vingt-dix-sept mille trois (1 097 300 $)?


R.
Oui.

218
Q.
Cette somme-là ne devrait-elle pas être le revenu requis additionnel, compte tenu de vos explications?


R.
Si on n'avait pas changé la méthode, si le tarif 200 incorporait le gaz de compression au niveau de la composante équilibrage des charges, je suis tout à fait d'accord avec vous. Cependant, étant donné qu'il y a eu un changement de méthode, comment je pourrais dire, lorsqu'on considère les crédits, on se ramène effectivement au un million vingt (1 020 000). Lorsque Gazifère a calculé le un million vingt (1 020 000), ça a été calculé en utilisant le tarif 200 qui exclut, selon le tarif approuvé par la Commission dans sa décision EBRO-497...

219
Q.
On parle de crédit, là?


R.
Il n'y a pas de crédit dans le tarif 200.

220
Q.
O.K...


R.
Il n'y a pas de gaz de compression pour les abonnés en service de livraison, parce que le gaz de compression est recouvré à travers la marchandise qui, elle, est applicable seulement aux abonnés en gaz de réseau, puis aux abonnés en achat-vente. 

.



Donc, Gazifère, lorsqu'ils ont déterminé le un million vingt (1 020 000) et puis étant donné que les revenus selon... ou les revenus actuels recouvrent le gaz de compression au niveau de la composante frais de transport et distribution, Gazifère a dû faire un ajustement pour éliminer le gaz de compression, pour faire en sorte qu'en bout de ligne, l'effet était nul.

221
Q.
O.K.  Bon, alors, écoutez, je vous remercie, c'était ma dernière question.


R.
Je vous en prie.

.



LA PRÉSIDENTE :



Monsieur Anthony Frayne.

.



INTERROGATOIRE PAR M. ANTHONY FRAYNE :

222
Q.
Bonjour.

.



Ms PASCALE DUGUAY :


A.
Bonjour.

223
Q.
J'ai une seule question. Enfin, je répète une question qui a été déjà posée, sauf que je n'ai pas compris la réponse. Donc, peut-être que je devrais la reposer. C'était la



question de maître Plourde au sujet de ce qu'est finalement la hausse ou la baisse des tarifs, et je ne suis pas sûr que j'ai complètement compris. 

.



Si je comprends bien, référant à GI-21, document 2, 1 de 2... ou peut-être plutôt allons au document 2 de 2. Si je comprends bien, on parle d'une augmentation... à la ligne 7, grand total, une augmentation totale de un million vingt (1 020 000) comme un chiffre de base, je comprends qu'il faut parfois utiliser un autre chiffre, donc, ça mène à une hausse globale, globale, de trois point deux pour cent (3.2 %) pour tout le monde, ce que je trouve à la ligne 10?


R.
Oui... ça fait que le trois point deux (3,2) se trouve à être la différence en termes de pourcentage entre la ligne 1 et la ligne 4.

224
Q.
D'accord...


R.
D'accord.

225
Q.
O.K. Et comme ça, quelqu'un qui est au tarif 1, lui, il va subir une hausse globale de trois point cinq pour cent (3,5 %) à son tarif... le tarif moyen si on veut en cents par mètre cube, ça va augmenter par ça?


R.
Exactement. Si l'abonné est en système de réseau ou en achat-vente, effectivement, oui.

226
Q.
On peut dire donc que cette ligne-là représente votre demande pour les modifications des tarifs, trois point cinq pour cent (3,5 %) tarif 1, trois point huit pour cent (3,8 %) pour le tarif 2, un point sept pour cent (1,7 %)



pour le tarif 3, et là, quand on arrive au tarif 4, ça dépend si on parle de quelqu'un qui est en service de livraison ou non, et ça pourrait être moins un point neuf (-1,9) ou moins cinq point huit (-5,8) et soit plus 9 (9) ou moins deux point sept (-2,7). Est-ce que j'ai bien compris jusque là?


R.
Vous avez certainement raison pour les abonnés en service de livraison sous les tarifs 4 et 9. Cependant, au niveau des augmentations qui sont présentées pour ces tarifs-là, parce que les autres, ça n'a pas d'importance, étant donné qu'il n'y a pas de volume en service de livraison...

227
Q.
D'accord...


R.
... lorsqu'on regarde les lignes 9 et 10, c'est vraiment un mélange des deux...

228
Q.
Ah, O.K...


R.
... dans ce sens qu'on regarde vraiment les revenus totaux générés pour cette classe de tarifs-là qui englobe des abonnés en service de livraison, majoritairement en service de livraison à tout le moins et puis des abonnés en gaz de réseau.

229
Q.
C'est une sorte de moyenne évidemment...


R.
Exactement, exactement.

230
Q.
D'accord. Donc là, pour le client typique du tarif 9, il va avoir une baisse de deux point sept pour cent (2,7 %) selon les lignes 11 et 12?


R.
Oui.

231
Q.
Et là, c'était, disons, je reviens à la question de maître Plourde. Il avait remarqué qu'à la GI-21, document 2.1,



page 1 de 1...


R.
Oui...

232
Q.
On dit que le tarif 9, ça va augmenter de... mais là, on a des nouveaux chiffres à venir, mais si je comprends bien quand même, ça va toujours donner une augmentation disons le transport et distribution, les chiffres qui sont là aux deux dernières colonnes, on va de quatre point soixante-quinze (4,75) à cinq point seize (5,16), donc une augmentation; et sur la marchandise, mais là, c'est pas payé à Gazifère de toute façon, je croyais, mais on avait des chiffres de huit point neuf quatre (8,94) qui montent à neuf point quarante et un (9,41). 


R.
Uh-huh...

233
Q.
Ça me semblerait indiquer qu'il y aurait une hausse de leurs tarifs, mais on vient de voir que c'est un moins point deux sept (-0,27); donc, je reste mêlé. Est-ce que vous pouvez juste expliquer un petit peu?


A.
Juste m'assurer que j'ai... étant donné que je reflète l'effet des nouveaux tarifs à partir du premier (1er) mai quatre-vingt-dix-huit (98).

(15 h 05)



D'accord. Donc de façon générale, j'aimerais... ma première remarque est qu'en rajustant la colonne, l'avant-dernière colonne mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), on a maintenant une facture totale, ou un taux unitaire total, de quatorze point zéro neuf (14,09) comparativement au douze point quatorze (12,14) qui est indiqué à la pièce présentement.

234
Q.
D'accord.


R.
Donc, vous avez tout à fait raison, il y a une augmentation entre l'avant-dernière colonne et puis la dernière colonne. Il y a également une augmentation au niveau de la pièce GI-21, document 2, page 2 de 2, je regarde à la ligne 10, parce que vraiment, ça c'est un portrait d'un abonné en système gaz de réseau et en achat-vente, étant donné qu'on considère toutes les composantes, et puis ça exclut également le crédit pour le gaz de compression pour un abonné en service de livraison.

.



Encore une fois, ça, ça démontre vraiment l'effet au niveau de la grille tarifaire mais ça n'incorpore pas l'effet de l'annexe de transport. Je pense que pour l'an prochain, on va définitivement essayer de raffiner les pièces parce que c'est mélangeant. Je peux le constater aujourd'hui.

235
Q.
Je dois admettre que je les trouve difficiles. Peut-être pour confirmer si je comprends dans les grandes lignes, on pourrait prendre nos tarifs, disons le tarif 2...


R.
Oui.

236
Q.
... et faire un peu les mêmes comparaisons. Là, vous dites, à GI-21, document 2, 2.2, colonne 3, si je comprends bien, on parle d'une augmentation globale du tarif de trois point huit pour cent (3,8 %), à la ligne 10?


R.
Vous êtes à la pièce GI-21, document...

237
Q.
21-2, 2 de 2.


R.
Oui.

238
Q.
Colonne 3, ligne 10.


R.
Oui.

239
Q.
Là, je vois trois point huit pour cent (3,8 %)...


R.
Oui.

240
Q.
... comme la hausse pour le secteur résidentiel, o.k.?


R.
Oui.

241
Q.
Maintenant si je vais à 21, 2.1, 1 de 1...


R.
Oui...

242
Q.
... là, si je regarde le tarif 2, on a un chiffre de vingt-sept point soixante-quinze (27,75), qui augmente à trente point soixante-quinze (30,75).


R.
Oui...

243
Q.
Mais j'imagine que le vingt-sept point soixante-quinze (27,75), il faut l'ajuster parce qu'il y a...


R.
Effectivement. Donc, si je vous réfère à la pièce GI-21, document 2A, page 1.

244
Q.
O.k.


R.
Je suis à la colonne 3.

245
Q.
O.k.


R.
L'item 2.

246
Q.
D'accord.


R.
Donc, vous voyez que le taux unitaire global de vingt-sept point soixante-quinze (27,75), incluant l'ajustement effectif en vigueur à partir du premier (1er) mai, augmente à vingt-neuf point soixante-quatre (29,64).

247
Q.
Excusez, est-ce que vous pouvez juste répéter ces deux chiffres-là?



Me NICOLAS PLOURDE :



La pièce aussi.

.



MMEM PASCALE DUGUAY :


R.
Je suis à la pièce GI-21, document 2.1, page 1, et puis je tente d'intercaler l'effet du  upstream  qui était en vigueur à compter du premier (1er) mai au niveau du tarif 2.

.



M. ANTHONY FRAYNE :

248
Q.
Oui...


R.
Donc, on indique ici que la composante marchandise, en excluant l'effet du  upstream , était de sept point trente-neuf (7,39) alors qu'en l'incluant, on a maintenant huit point quatre-vingt-quatorze sous (8,94 ) par mètre cube.

249
Q.
O.k.


R.
Et puis au niveau des frais de transport et distribution, ça se trouve à être, j'additionne les lignes 2.2 et 2.3 de la colonne 3, qui me donne vingt point soixante-dix (20,70) au lieu de vingt point trente-six (20,36), pour un total de vingt-neuf point soixante-quatre (29,64).

250
Q.
D'accord. Et la différence va me donner...


R.
Trois point sept cinq (3,75).

251
Q.
Qui est le trois point huit (3,8)...


R.
Qui est le trois point huit (3,8) probablement en arrondissant.

252
Q.
O.k. J'imagine, quand on a la mise à jour du document 2.1,



ça va devenir plus clair, c'est ça?


R.
Oui.

.



M. ANTHONY FRAYNE :



O.k., o.k. Merci, c'est ma seule question.

.



M. ROCK MAROIS :


R.
Peut-être juste pour nous excuser pour la confusion, mais encore une fois, je ne sais pas si ça a ressorti mais lorsqu'on a déposé notre cause initialement, de la façon dont Consumers Gas traitait le gaz de compression était identique à la façon dont Gazifère proposait de le faire. Mais entre le moment où on l'a déposée puis le moment où la décision de Consumers Gas a sorti, il y a eu un changement en Ontario puis maintenant, le gaz de compression a été ramené dans la composante marchandise gaz.

.



Ça fait que ce qui cause la confusion, c'est Gazifère, elle, étant donné qu'elle veut, qu'elle traite l'élément compression à l'intérieur de son tarif de transport et distribution puis qu'elle donne un crédit pour le compenser, mais qu'elle ne paie plus ça à Consumers Gas par l'entremise du tarif 200 pour les volumes en service de livraison, il fallait majorer nos tarifs de distribution de façon artificielle pour s'assurer que le crédit qu'on donne est bel et bien reflété en premier lieu dans le tarif qu'on charge. Sinon, tu donnes un crédit



pour quelque chose que tu ne récupères pas d'argent pour.

.



Ça fait que ça, ça crée toutes sortes de confusions parce que tu es obligé de modifier... Ça fait que là, il va falloir, on va avoir un an pour penser à comment s'arrimer avec... Parce que ça nous a pris, nous autres aussi, au dépourvu, ça fait que c'est pour ça, c'est pas mal...

.



MME PASCALE DUGUAY :


R.
J'aimerais faire un commentaire également à la Régie sur cette note-là. Monsieur Marois à tout à fait raison, à savoir que lorsqu'on a déposé la preuve initiale, on était, on avait la même méthode que Consumers, donc c'était plus simple et puis on n'avait pas ré-intercaler le crédit gaz de compression, tout ça. Et puis j'aimerais également réitérer le fait que lorsque la méthode a été débattue dans le dossier 497, le fondement théorique de la méthode n'a pas été questionné mais c'était plutôt l'application ou la mécanique au niveau du remboursement des crédits pour les abonnés en service ABCT, qui sont des abonnés résidentiels, de petits abonnés commerciaux.

.



On a à peu près deux cent cinquante mille (250 000) clients dans cette classe-là, donc, ça demandait vraiment beaucoup d'effort, là, et puis le processus était un processus manuel. On n'a pas ce problème-là dans le, comment je pourrais dire, au niveau de Gazifère; cependant, je pense que ça devient extrêmement difficile



et encombré étant donné que, d'une part et d'autre, le traitement est différent.

.



Et puis je crois que, comment je pourrais dire, en considérant l'expérience au niveau de l'Ontario, comme je vous dis, les fondements, ou la théorie sous-tendant le changement n'a pas été remise en doute ou questionnée. Cependant, il faut être pratique, si ça cause des problèmes, soit au niveau du marché, soit au niveau des contraintes, au niveau de la facturation, tout ça, ou de l'application, qui se trouve à être un petit peu encombrante dans le dossier de Gazifère présentement, c'est quelque chose que j'aimerais envisager d'éliminer pour l'an prochain parce que c'est trop compliqué.

.



M. ANTHONY FRAYNE :



Merci.

.



M. FRANÇOIS TANGUAY :



Je m'excuse, Monsieur Marois, je n'ai absolument rien sur cette section-là mais il y a de quoi qui est passé hier puis je n'ai pas posé la question au moment. Puis comme on arrive à la fin de votre preuve, puis je cherchais dans les notes, c'est un détail mais ça m'intrigue.

.

253
Q.
Dans le cas de McLaren, de Sterling, vous avez fait mention de leurs procédés puis vous avez dit qu'ils vont aller vers une usine de cogen gaz-hydrogène, qu'ils ont



l'hydrogène comme sous-produit. Ils produisent quoi?

.



M. ROCK MAROIS :


R.
Je les mêle toujours parce que les deux usines, Albright & Wilson puis Sterling, produisent des produits similaires. Mais c'est du, c'est soit du phosphate ou du phosphore. Je pense, dans le cas de Sterling, sujet à vérification, je pense que c'est du phosphore.

254
Q.
O.k. Donc, c'est un produit chimique?


R.
Oui, c'est un produit chimique.

255
Q.
Qu'ils produisent. Parce que je me posais la question, la raison pour laquelle je pose la question, c'est que la méthode la plus utilisée pour produire de l'hydrogène au monde aujourd'hui, c'est l'extraction du gaz naturel, contrairement à ce qu'on pense; on pense souvent que c'est l'électrolyse mais dans les faits, c'est a priori le craquage du gaz naturel puis je me demandais s'il y avait un lien entre le fait qu'ils allaient au gaz naturel puis l'hydrogène qu'ils dégageaient.


R.
Non, c'est...

256
Q.
Parce que vous parlez de grandes quantités, là.


R.
C'est... au moment où on se parle, les procédés dégagent, ou dérivent beaucoup d'hydrogène. Ça fait que ce n'est pas relié, c'est plutôt, je pense que c'est un peu, presque l'inverse dans le sens que l'arrivée du gaz va permettre d'utiliser cet hydrogène-là ou d'optimiser l'usage de l'hydrogène.

257
Q.
O.k. Puis ils vont donc le mélanger à l'hydrogène dans une



proportion X?


R.
C'est ça. Puis la raison pourquoi ils ont besoin du gaz, c'est, étant donné que l'hydrogène est un produit dérivé, il n'est pas vraiment fiable en tant que source d'énergie. Puis si tu as une usine de cogen, il faut qu'elle soit en mesure de fonctionner trois cent soixante-cinq (365) jours par année. Ça fait que le gaz naturel va être là; la majorité du temps, il va être utilisé comme gaz d'appoint mais à certains moments de l'année, il va être utilisé plus que comme carburant d'appoint.

.



M. FRANÇOIS TANGUAY :



O.k., merci.

.



Me PIERRE PAQUET :



C'est la preuve.

.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, c'est votre preuve?

.



Me PIERRE PAQUET :



Oui.

.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, nous allons ajourner une quinzaine de minutes avant d'entreprendre la preuve de l'intervenant.

.



SUSPENSION DE L'AUDIENCE

(15 h 35) 



REPRISE DE L'AUDIENCE

.



REPRÉSENTATIONS

.



Me PIERRE PAQUET :



Madame la Présidente, avant que l'on passe peut-être à la présentation du GRAME, j'ai certains documents puis certains engagements qui sont prêts à être déposés. Sous la cote GI-24, document 5, les engagements de madame McShane, j'ai le document avec moi, je vais le donner à la greffière.

.



Et suite aussi aux engagements d'hier, j'ai déjà remis, à la greffière ce matin, la GI-24, document 4; là, j'aurais la GI-24, document 1, document 2, document 3, et c'est ça, les trois premiers engagements. Donc, j'en ai une série. Je les remets aux intervenants. Pour la Régie. 

.



GI-24, doc. 1 :
IPL Energy Inc. Organization Chart
.



GI-24, doc. 2 :
Gazifère inc. - Capital versé

.



GI-24, doc. 3 :
Gazifère inc. -  General Service Contract  sur l'économie

.



GI-24, doc. 5 :
Tableau  Canadian Forecast , en date de novembre 1998



GI-24, doc. 6 :
Tableau  Canadian Forecast , en date d'octobre 1998

.



Me PIERRE PAQUET :



Et peut-être aussi, sur un aspect peut-être un petit peu plus procédural, vous vous souviendrez hier, là, on est rendu au point de la présentation du GRAME, vous vous souviendrez que j'avais mentionné que nous avions quand même certaines réserves par rapport à la présentation du GRAME.

.



Sans vouloir faire une objection formelle à l'ensemble du rapport, parce que je pense qu'à certains égards, sinon plusieurs égards, il y a des choses qui sont pertinentes là-dedans, on connaît tous la rédaction de l'article 5, les préoccupations que la Régie doit avoir au niveau environnemental puis au niveau du développement durable, donc, je ne veux pas qu'on se mette à faire des, peut-être des distinctions trop fines entre ce qui est pertinent, pas pertinent, ce qui est de la juridiction de la Régie, ce qui ne l'est pas.

.



Il y a quand même quelque chose qui m'apparaît assez évident dans ce rapport-là que j'aimerais tout de même vous souligner et qui, je pense, doit être souligné avant que l'on commence pour ne pas qu'il y ait de confusion. C'est la question de la détermination des externalités,



c'est-à-dire la détermination de chiffrer les externalités puis de tenter d'incorporer ça dans la structure de coûts de Gazifère.

.



C'est à ce moment-là, moi, que je trace la distinction. Je pense que la Régie peut se préoccuper des aspects environnementaux puis des externalités mais elle ne peut pas chiffrer, pour l'instant, en l'absence... quand je dis  pour l'instant , c'est tant et aussi longtemps que le gouvernement n'aura pas défini, suivant l'article 49.10, des éléments dont la Régie devra tenir compte au moment de la fixation d'un tarif, elle ne peut pas regarder à l'extérieur de la compagnie puis commencer à déterminer des chiffres qui n'ont rien à voir avec la performance de la compagnie comme telle, qui n'ont rien à voir avec sa façon de faire les choses.

.



C'est quelque chose qui serait un déterminisme avec lequel elle doit composer. Ceci dit avec respect, je pense qu'aux termes des articles 48, 49, 51 et 52, tous les éléments et critères dont vous devez tenir compte ont tous trait à la façon de gérer que la compagnie peut avoir, et vous avez à déterminer si ce qu'on vous demande est raisonnable ou pas par rapport à la gestion que l'on fait.

.



Par contre, la présentation du GRAME, quant à moi, vient vous demander d'incorporer un élément sur lequel, pour l'instant, vous n'avez pas juridiction. 



Ça fait que là-dessus, j'ai une réserve, pas sur le rapport dans son ensemble mais sur cet aspect-là en particulier. Et je ne veux pas bloquer tout le processus uniquement pour cette objection-là mais j'aimerais quand même vous mettre en garde à cet égard-là en partant.

.



Puis le deuxième, peut-être le deuxième commentaire qui est aussi relié au premier, c'est que je n'ai pas, je ne remets pas en doute que monsieur Drapeau et les membres de son groupe sont préoccupés par l'environnement, puis à certains égards peuvent être très connaissants dans ce milieu-là, mais à partir du moment où on se met à témoigner sur des externalités puis on se met à les chiffrer, et cetera, je pense que ça ne serait pas, de toute façon, les bonnes personnes pour faire ça, ça prendrait, d'après moi, des économistes, des analystes et des analyses qui seraient pas mal plus approfondies.

.



Puis on n'a pas, de toute façon, vous n'avez pas ça devant vous puis cette preuve-là n'est pas, ne serait pas valablement faite de toute façon. Si ces gens-là veulent être qualifiés à titre d'experts pour les fins de déposer une preuve valable à cet égard, là, je m'objecterais puis je vous dirais qu'à cet égard-là, je pense qu'ils n'ont pas les compétences, les qualités requises pour le faire. Puis ce sont mes commentaires pour l'instant.

.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, je comprends que c'est vous, Monsieur Drapeau, qui allez faire la présentation pour le GRAME. Alors à ce moment-là, nous allons vous assermenter.

.



MME ANNE-MARIE BLAIS :



Bonjour, Anne-Marie Blais, représentante du GRAME-UDD. Donc, c'est ça, je demanderais à la Régie d'assermenter monsieur Jean-Pierre Drapeau en tant qu'expert en environnement.

.



             -------------------------------

.



EN L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT, le dix-neuvième jour de novembre, A COMPARU :

.



JEAN-PIERE DRAPEAU, directeur du groupe Union pour le développement durable et consultant en développement international pour l'UDD au niveau international, 1411, chemin Ste-Foy, Québec;

.



LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :

.



INTERROGATOIRE PAR MME ANNE-MARIE BLAIS :



Excusez-moi, pour faciliter le suivi de la présentation, nous avons fait des photocopies des acétates, dont je pourrait peut-être distribuer.



M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :


R.
Alors, bonjour tout le monde. Ma présentation est en cinq parties, certaines plus longues parce que nous, notre préoccupation, c'est plus développement durable, on n'est pas des experts dans autre chose en environnement, du développement durable. Donc, les premières parties qui portent là-dessus sont peut-être un petit peu plus longues.

.



Alors, il y aura cinq parties. On va d'abord vous parler du concept de développement durable. En deuxième partie, l'opérationnalisation du concept, les indicateurs de développement durable, puis là-dessus, ça va répondre un peu aux préoccupations de monsieur Marois sur comment est-ce qu'on peut l'opérationnaliser; on va vous en glisser un mot; l'intégration du concept de développement durable...

.



Me FRANÇOIS OUIMET :



Excusez-moi, Madame la Présidente, est-ce que le témoin a été reconnu comme expert?

.



LA PRÉSIDENTE :



Non, on n'a pas fait cette preuve-là, Maître.

.



M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :


R.
Est-ce que je continue?

.



LA PRÉSIDENTE :



Oui, bien sûr, continuez, Monsieur Drapeau.

.



M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :


R.
Ça va? Alors, l'intégration donc du concept de développement durable dans la tarification du gaz naturel. Quatrièmement, c'est la requête ─ là, on s'en vient beaucoup plus pertinent, je ne dis pas que le reste n'est pas pertinent mais on s'en vient beaucoup plus pointu ─ la requête de Gazifère vue sous une optique de développement durable. Puis finalement, les demandes GRAME-UDD à la Régie. Alors ça, c'est le plan de la présentation.

.



Donc le concept de développement durable, on commence par la définition du développement durable, c'est la définition universellement reconnue par cent soixante (160) pays, qui est celle de la Commission Brundtland :

.




Un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs.
.



Je n'élabore par beaucoup là-dessus, les discussions, il y en a énormément. Ce qui est le plus important à retenir, c'est les trois éléments fondamentaux du développement durable : la durabilité écologique, le développement économique, l'équité sociale entre les populations et entre les générations. 



Ceux qui sont, qui travaillent beaucoup sur le concept s'entendent pour dire qu'habituellement, la laissée-pour-compte, c'est l'équité sociale, on en tient rarement compte, mais vous allez voir un peu plus loin, quand on va arriver aux indicateurs, une des façons d'en tenir compte, c'est de voir, par habitant, la consommation, puis on va y arriver un peu plus tard.

.



Bon,  Le développement durable et la Régie de l'énergie , je vais rapidement, puisque tout à l'heure, même l'avocat de Gazifère a reconnu, enfin c'est... quelques éléments qui montrent pourquoi on s'intéresse, à cause du mandat de la Régie, nous aussi, le développement durable nous intéresse. Donc, c'est un lieu où on peut intervenir, mais celle-là, je la passe rapidement.

.



Bon, j'arrive à quelque chose de plus fondamental :  Le développement durable et l'énergie . Il y a deux acétates qui se suivent où il y a neuf principes importants, je dirais, sur une base internationale mais qui s'appliquent aussi au niveau du Québec. Les choses les plus importantes en matière de développement durable et d'énergie, des principes à partir desquels notre intervention se fait puis à partir desquels nos demandes se feront aussi :

.




Réduction de la consommation totale d'énergie.
.



Puis ça, c'est pratiquement... j'ai mis par ordre ce qui



nous apparaissait le plus important, c'est-à-dire qu'il est plus important de réduire d'abord notre consommation que de faire de l'efficacité énergétique. Ça, on fera un débat s'il y en a qui veulent là-dessus plus tard, là. Mais c'est donc :

.




1- Réduction de la consommation totale d'énergie




2- Réduction des gaz à effet de serre



3- Efficacité énergétique structurelle
.



C'est-à-dire pas seulement l'efficacité énergétique dans nos maisons mais au niveau structurel, c'est-à-dire, ça ne sert à rien d'avoir une maison solaire qui serait située à deux cents (200) kilomètres puis de prendre un véhicule, s'en venir en ville, retourner, s'en venir, retourner, c'est ce qu'on appelle l'efficacité énergétique structurelle.

.




4- Remplacement des énergies non renouvelables par des énergies renouvelables



5- Respect des ententes internationales
.



Même si ça, ça ne fait partie de la, je dirais, de la juridiction du droit interne au Québec, ça reste quand même un principe important.

.




6- Choix de filières ayant le moins d'impacts négatifs globaux sur la biosphère



7- Évaluation publique des projets et des programmes



8- Planification en fonction d'un horizon de 2 ou 3 générations



9- Équité
.



C'est tiré de publications que Pierre Dansereau, l'écologiste, et moi-même avons faites au cours des années. C'est des positions qu'on a prises depuis plusieurs années sur plusieurs tribunes.

(15 h 45)



La partie un peu plus pratique, comment est-ce qu'on peut opérationnaliser le concept du développement durable, on le fait à travers le monde à partir d'indicateurs, parce que c'est beau dire qu'il y a un principe, il faut maintenant savoir, un indicateur, il faut pouvoir le calculer, il faut d'abord savoir qu'est-ce qu'on calcule puis est-ce que les chiffres sont disponibles.

.



Alors, il existe, les Nations Unies se sont penchés là-dessus, il y a beaucoup d'organismes, l'OCDE a vingt-cinq (25) indicateurs environnementaux, j'ai d'autres acétates au besoin, là, qui montrent un peu les indicateurs environnementaux, les indicateurs de développement durable, d'une foule d'organisations internationales.



Moi, pour les besoins de la cause d'aujourd'hui, parce qu'on pourrait vous en mettre sur la forêt, on pourrait en mettre... il en existe sur un paquet, ce qui fait que quand on dit que c'est difficile à opérationnaliser, moi je considère que le développement durable, non, ce n'est pas difficile à opérationnaliser, il existe des indicateurs, on sait comment calculer, on sait dans quel sens ça va, dans quel sens qu'une amélioration va, répond au concept du développement durable.

.



Alors, pour aujourd'hui, on se limite à vous montrer rapidement deux indicateurs, ça ne fait pas partie comme tel d'une preuve, là, mais c'est pour que vous compreniez qu'on en a au niveau de la société, il y en a au niveau de l'environnement, au niveau de l'énergie, c'est comme si on baissait de marche chaque fois.

.



Ensuite, on arrive à des indicateurs pour comparer les filières entre elles, là on parle peut-être de plan de ressources, pour calculer pour les projets hydroélectriques, puis on en a proposé quelques-uns pour les projets gaziers.

.



Et je finis sur ce qui est quand même le plus récent, parce qu'il date de la semaine passée, là, c'est les indicateurs principaux qui viennent d'être déterminés



à la suite du sommet de Kyoto en fonction de Buenos Aires, les indicateurs principaux de l'Agence internationale de l'énergie.

.



C'est donc seulement pour donner une idée, c'est pas important de les lire, d'en débattre, mais pour vous montrer qu'il en existe au niveau social, bon, le plus important au monde, c'est l'indicateur du développement humain, qui est reconnu par l'ensemble des nations, qui n'est pas pertinent à notre cause là, c'est vraiment le plus important, c'est celui qui est le plus reconnu à travers le monde.

.



Bon, il y en a de toutes sortes, on arrive au niveau de l'environnement, pourcentage de territoires protégés, on arrive au niveau de l'énergie, là, ça commence à être un peu plus pertinent aujourd'hui, le pourcentage d'énergies renouvelables produites comparativement à l'énergie totale consommée, bon, il y en a ça quelques-uns, vous aurez l'occasion de les lire par la suite, parce que je vais essayer de faire ça plus rapidement, pour arriver à ce qui nous préoccupe le plus, c'est-à-dire la fin de la présentation.

.



Quand on arrive au niveau des indicateurs de développement durable pour les filières, là, ça commence à être plus pertinent, là, même aussi au



gaz, des gaz à effet de serre par équivalent térawattheures. 

.



On aurait pu mettre par équivalent de millions de mètres cubes de gaz, là, ça aurait pu être la même chose, là, l'important c'est d'avoir une unité de calcul.

.



Projets hydroélectriques, je passe.

.



Maintenant, je ne passe pas ici : projets gaziers. Parmi les indicateurs, gaz à effet de serre par millions de mètres cubes, superficie du territoire utilisé par millions de mètres cubes, des émissions, le pourcentage de fuite, celle-là ici est plus importante... bien, elle est plus importante, elle est aussi importante parce que là, on parle plus aussi au niveau social : valeur par millions de mètres cubes des dommages dus aux incidents et aux accidents.

.



Bon, le coût marginal. L'important n'est pas tellement de s'entendre sur : est-ce que c'est un bon indicateur, c'est surtout pour voir qu'il en existe et que quand arrivera peut-être d'autres moments, on pourra... 

.



Maintenant, ceci est plus important, parce que là, ce



sont des indicateurs qui ont été reconnus par cent cinquante (150), cent soixante (160) nations dans le cadre de l'Agence internationale de l'énergie.

.



Le CO2... bon, ici  ATEP  ne veut pas dire la même chose que  tep , là il y a des majuscules, là il y a des minuscules, c'est les tonnes de CO2 par tonne d'équivalent pétrole, mais ici, c'est les approvisionnements totaux en énergie primaire, ça c'est le nom de l'indicateur, ça c'est la façon de le calculer, puis il existe des chiffres... Je veux dire, on les a, nous, bon...

.



Le CO2 par produit intérieur brut, ça se calcule en kilos de CO2 par dollar 90 américain, celui-là aussi est assez facile à calculer.

.



Celui-là est un peu plus difficile parce qu'on parle de parité de pouvoir d'achat, ce qui fait, par exemple, un dollar (1,00 $) en Afrique nous permet d'acheter plus de choses qu'un dollar (1,00 $) en Amérique, donc cet indicateur-là nous favorise, nous, les pays du Nord, comparé aux pays du Sud.

.



Puis le CO2 par population, lui au niveau de l'équité, il est très important, c'est comment est-ce que chaque personne, chaque individu ici, ou en Inde, ou ailleurs, émet de tonnes de CO2 per capita.



C'est, au niveau des pays du Sud, c'est probablement celui-là qui, au niveau international, sur lequel les gens, les pays, surtout pauvres... en fait, pauvres, insistent plus. Bon.

.



L'intégration du concept de développement durable dans la tarification du gaz naturel, bon, on a commencé à réfléchir, essayer de trouver quel moyen, il y en aurait probablement plus que ça, mais on en a au  moins trois qu'on a identifiés, on n'a pas encore identifié comme intégré le développement durable dans la prime de risque, ça ne se fait peut-être pas, enfin, je veux dire, mais là où on a trouvé des choses, où on a commencé à identifier, c'est l'envoi du vrai signal de prix, la prise en compte des préoccupations sociales et environnementales, intégration graduelle des externalités, je vais passer vite pour ne pas avoir trop d'objection! Suppression des subventions aux énergies fossiles.

.



Donc, trois principes sur lesquels on va revenir, y compris, malheureusement, le 3.2, mais le plus rapidement qu'on pourra.

.



Alors, l'envoi du vrai signal de prix ─ puis là, on va parler d'interfinancement. Bon, le développement durable demandant l'envoi du vrai signal de prix, l'interfinancement apparaît injustifié. 



Nous, on a la prétention que l'aide aux plus démunis, ça doit se faire par des politiques sociales, pas par une politique énergétique.

.



Par contre, des programmes d'efficacité énergétique pourraient, eux, viser prioritairement ces citoyens-là, par exemple, je ne sais pas moi, commencer par isoler des appartements de locataires plutôt que de propriétaires, afin de compenser une éventuelle augmentation de tarifs dû à l'envoi d'un vrai signal de prix par une baisse de la consommation d'énergie.

.



Autrement dit, ta facture ne changera pas, même service énergétique, puis le même coût, même si ça augmente par unités consommées.

.



On considère surtout que l'interfinancement est inacceptable s'il favorise une filière qui a plus d'impact négatifs globaux, puis là, nous, on dit  sur la biosphère , pas sur le Québec. Puis on pourra élaborer tout à l'heure là-dessus.

.



Dans nos discussions au niveau des groupes qu'on représente, il y a une idée qui a été amenée, mais on n'a pas fait un consensus là-dessus, mais je vous l'amène uniquement comme interrogation ou comme préoccupation; il y a quelqu'un qui disait, mais ça n'a pas été accepté par l'ensemble des membres, là,



qui disait : l'interfinancement en faveur du résidentiel pourrait être acceptable d'un point de vue de développement durable ou environnemental, parce que ce sont les citoyens, ceux qui possèdent des résidences, qui ont, pour l'instant, à subir la pollution ou les impacts négatifs, mettons c'est eux qui respirent les gaz qui sont émis, c'est pas les industries.

.



Alors, puis les gens disaient donc tant que les externalités ne sont pas internalisées, ça pourrait être acceptable l'interfinancement, mais sur cette position-là, on n'a pas encore fait, pris une position formelle, mais c'est une interrogation que je trouve intéressante à apporter.

.



Maintenant, la pris en compte des préoccupations environnementales. Je vous dis, le GRAME a fait, puis pour l'information de l'avocat de Gazifère, il y avait deux économistes dans le groupe. Alors, il y avait des économistes, il y avait des écologistes, il y avait... c'était une équipe multidisciplinaire, c'est une étude qui a duré un an et demi pour le compte du ministère Énergie et Ressources, Ressources naturelles là, maintenant, là.

.



Alors, c'est une étude dans laquelle, qui prenait un horizon de cent vingt (120) ans, où on avait trente



cinq (35) indicateurs, bon, l'hydroélectricité, le coût d'une tonne de mercure, pour le gaz le coût des émissions atmosphériques, puis on avait pris beaucoup de chiffres de littérature scientifique, c'est-à-dire on n'avait pas un seul chiffre, c'est donc... ça nous permettait de voir si une tonne de carbone vaut dix dollars (10,00 $), qu'est-ce qui est favorisé, qu'est-ce qui en a le plus, sauf qu'on ne veut pas amener ces chiffres-là en preuve aujourd'hui.

.



On veut simplement dire qu'au Québec, il existe des outils qui nous permettent de mettre une approximation, d'avoir... puis c'est mieux d'avoir une approximation que d'avoir zéro. On peut s'entendre, l'effort est là au niveau scientifique, ça se monétise, il y a diverses méthodes, bon, je ne vous parlerai pas des quatre méthodes, mais on les a appliquées et on arrivait à des chiffres.

.



On avait mis parfois des montants très élevés pour les externalités de l'Hydro, les externalités du gaz, puis ça nous permettait, selon les hypothèses, de voir quelles étaient les externalités, puis on a récemment adapté ce modèle-là aux questions du chauffage résidentiel, mais ces chiffres-là ne sont pas montrés comme preuve, mais comme illustration.

.



Nous, ce qu'on voudrait, c'est que bien sûr on va



demander tantôt que ce soit internalisé, mais quand la Régie, si la Régie décide de faire une cause sur l'internalisation des externalités, là on pourra venir vous montrer le modèle.

.



Mais ce que ça montre là, dans ce qu'on a préparé en gros, c'est que c'est plus élevé les externalités du mazout par rapport au gaz et c'est moins élevé l'hydroélectricité.

.



Il est évident que si on mettait aussi l'éolien, l'efficacité énergétique, on arriverait aussi à des moins élevés, mais ceci ne nous est montré qu'à titre illustratif, parce qu'on ne veut pas commencer un débat.

.



Le troisième point sur lequel on voulait en arriver c'est donc la suppression des subventions aux énergies fossiles, je n'ai fait que vous mettre trois citations qui sont incomplètes, là, j'ai le nom des scientifiques mais je n'ai pas la citation au complet, je l'ai ici à côté, mais pas dans la salle.

.



Alors, je vous laisse le lire pourquoi au niveau des émissions atmosphériques... ça c'est souvent, la plupart ce sont des études... non, la première est une étude faite pour l'IPCC, les deux autres, c'était la Banque mondiale puis l'OCDE.



Pourquoi est-ce qu'ils en arrivent à recommander qu'on ne donne plus d'énergie... excusez, de subventions aux énergies fossiles.

(15 h 55)



On arrive à la quatrième partie de la présentation. La requête tarifaire, on va vous parler de quatre choses. Dans notre mémoire, on en a parlé de cinq, mais là, on en a retenu quatre pour celle-ci : la modification des tarifs, les mécanismes incitatifs à la performance, les projets Buckingham-Thurso, puis l'utilisation de programmes commerciaux. 

.



Donc, sur la modification des tarifs, ce qu'on constate, c'est que c'est une structure tarifaire qui ne favorise pas l'économie d'énergie. C'est une structure tarifaire qui est dégressive. Plus on consomme, moins chaque unité est coûteuse. 

.



Écoutez bien, on ne dit pas, là, pour ne pas qu'on comprenne mal, on ne dit pas que plus on consomme, moins ça coûte cher. On sait qu'il y a un coût qui s'ajoute à chaque mètre cube qu'on utilise, mais par unité de production, plus on consomme, moins chaque unité est coûteuse. 

.



Puis vous allez voir tantôt, on va arriver à dire que nous, on aimerait que la Régie demande à Gazifère d'envoyer un signal de prix qui pourrait être du style, un



exemple, commencer à avoir peut-être des tarifs progressifs. On en a trouvé chez Hydro-Québec. On ne dit pas que la tarification d'Hydro-Québec est progressive, on a des exemples de tarifs progressifs chez Hydro-Québec. 

.



Si on veut favoriser par exemple les ménages à faible revenu, au niveau du gaz, on pourrait peut-être mettre les premières dizaines de mètres cubes un peu moins chères, si on était capable d'évaluer c'est quoi les besoins, c'est quoi d'abord une maison typique, un foyer typique, puis essayer d'évaluer un certain niveau qui est nécessaire, le mettre un peu plus bas, puis ce qui est comme un peu peut-être superflu ou essayer d'encourager qu'on en consomme moins à un tarif un peu plus élevé. C'est ce qu'on voulait illustrer avec ceci.

.



Bon, on demande qu'il y ait un pourcentage du revenu total. Le chiffre entre parenthèses est là à titre illustratif et c'est une suggestion seulement parce qu'on n'a pas fait l'étude, il faudrait que ce soit fait en commission ici, j'imagine, en régie, quel est le besoin au niveau du Québec pour financer les efficacités, pour les économies d'énergie, d'efficacité énergétique. 

.



Nous, on a amené un troisième élément, mais comme on n'a pas fait... bon, ça va être dix millions (10 000 000) partagé entre Hydro-Québec, Gazifère, Gaz Métro, c'est un chiffre que je dis comme ça, là, comme on n'a pas fait ça,



nous, ce qu'on dit, c'est qu'on met une suggestion, qui est un demi de un pour cent (0,5 %) qui est en fait pour commencer un ordre de grandeur. Ce n'est pas cent dollars (100,00 $), ce n'est pas un dollar du mètre cube (1,00 $/mc), ce n'est pas cent dollars (100,00 $) au total. 

.



Ce qu'on veut surtout, c'est que la Régie demande à Gazifère de lancer un premier signal à cet égard-là et de mettre des dépenses qui seront récupérées par la tarification, mais qu'on commence à voir quelque chose, que quelqu'un commence, je veux dire. Bon, on a fait cette demande-là aussi dans une autre cause. Gaz Métro nous a dit on n'est pas pour commencer, eux ne commencent pas. Hydro nous dit on n'est pas pour commencer, eux ne commencent pas. Un jour, il va falloir que quelqu'un commence.

.



Alors, nous, on dit que ce soit un signal minime qui ne mette pas en cause la rentabilité d'une entreprise, mais... tout à l'heure, ceux qui sont allés dîner en bas ont dû voir cette affiche-là : Imaginez ce qu'une petite retenue sur votre salaire peut faire pour votre retraite. Imaginez ce qu'une petite retenue pour l'efficacité énergétique peut faire pour l'environnement.

.



Alors, ce qu'on demande de financer donc, c'est trois choses : des économies d'énergie, de l'efficacité énergétique, puis des actions environnementales



communautaires. Ça, on en a mis comme annexe au mémoire. On peut, pour compenser les émissions atmosphériques, faire planter des arbres par des groupes de citoyens, par des groupes environnementaux. Puis ça se fait, ça se fait par des entreprises de gaz. C'est peut-être du benchmarking environnemental, on est peut-être allé choisir une des meilleures, mais ça se fait.

.



On demande aussi d'intégrer graduellement les externalités par une augmentation qui se refléterait dans une augmentation négligeable des tarifs. 

.



Ce qu'on veut, c'est qu'il soit envoyé un premier signal. On ne veut pas nuire à la compétitivité de Gazifère face au mazout, puis on est conscient que ce n'est pas la Régie qui peut régler le cas du mazout, c'est la fiscalité, mais ce n'est pas mon domaine, seulement pour indiquer qu'on sait très bien que, pour les énergies non réglementées, c'est la fiscalité qui devrait servir à intégrer ces externalités-là. Bon, réduire l'interfinancement, on en a parlé tout à l'heure.

.



Les mécanismes incitatifs à la performance. Bon, d'abord, on aimerait, au lieu de parler d'indices de qualité de service, arriver à parler d'indices de performance, parce qu'on peut parler d'indices de performance environnementale, on peut difficilement parler d'indices de qualité de service à l'environnement.



Alors, une autre chose, on propose qu'on parle de sécurité du réseau plutôt que seulement d'entretien préventif, parce que ça inclut beaucoup plus d'éléments dont le nombre d'incidents et d'accidents, le coût, la valeur des dommages, là je parle des dommages dus aux accidents, là, je ne parle pas de la valeur des dommages quand on parle d'externalités, là, même si c'est une technique qui s'appelle de même, la valeur des dommages, là, je parle de ceux- là...

.



Le nombre et la durée des interruptions non désirées, des choses comme ça, ça c'est pas du tout dans le même niveau là, mais plutôt que de prendre en compte le nombre de secondes que ça prend pour répondre au téléphone, bon, on voudrait qu'il y ait des éléments qui s'ajoutent qui sont de ce type-là.

.



D'autres exemples qui existent d'indices de performance environnementale, on en voit ici chez Consumers Gas, puis regardez bien celui-ci, là : réduction des émissions de gaz à effet de serre des consommateurs par unité de production. Ils sont rendus très loin, comparé à nous.

.



Le partage des excédents de rendement. Dans la même mesure où on demandait un demi de un pour cent (0,5 %), à titre suggestif pour financer certains... on demande la même chose sur l'excédent de rendement, puis là, ça ne change rien à ce que la personne paye, elle l'a déjà payé, ça n'a



pas augmenté sa tarification pour l'année passée, elle l'aura déjà payé.

.



Ce qu'on veut, c'est qu'il y ait un tiers à l'actionnaire, un tiers au client, puis un tiers qui s'ajoute, qui va refinancer à nouveau d'autres actions.

.



Sur les projets de Buckingham, Thurso, nous, ce qu'on demande, c'est que, comme le concept de développement durable demande la suppression des subventions aux énergies fossiles, on voudrait que quand la Régie aura à statuer sur ce projet-là, on ne tienne pas compte des subventions gouvernementales pour déterminer la rentabilité d'un projet.

.



Un peu le même principe avec l'utilisation de programmes commerciaux, ça ne doit pas constituer des formes de subventions aux énergies fossiles, puis ils ne doivent surtout pas servir à attirer de nouveaux clients qui utiliseraient ou... qui utilisent ou qui utiliseraient une filière énergétique renouvelable plus efficace ou ayant moins d'impact sur l'environnement, c'est un peu la conséquence, là, des neufs principes du début.

.



Pour finir, on a essayé de résumer ou de ramasser nos demandes sur... à la Régie, dans le cadre de la présente cause. On veut que la Régie oblige Gazifère à investir dans l'efficacité énergétique, dans les économies



d'énergie puis dans les actions environnementales de deux façons, un pourcentage du revenu récupéré, ou des dépenses, là, récupéré par une légère hausse des tarifs, puis le tiers des excédents de rendement.

.



On voudrait aussi que la Régie demande à Gazifère de déposer un programme d'efficacité énergétique pour le secteur résidentiel; par exemple que si on s'en va dans la résidence, c'est à peu près évident que présentement les nouvelles résidences sont chauffées à l'électricité, l'efficacité finale d'une plinthe électrique est de cent pour cent (100 %), bien au minimum, au point de vue technologique, le moins qu'on peut demander à une gazière, c'est de mettre les fournaises les plus efficaces qui sont à quatre-vingt-douze (92 %), quatre-vingt-treize pour cent (93 %), pour essayer de au moins compenser un peu le fait que ça remplace une énergie renouvelable, puis on demande d'intégrer graduellement les externalités par une augmentation négligeable des tarifs, mais au moins commencer pour qu'après ça, on puisse le demander à d'autres.

.



Et en passant, il y a présentement des industries réglementées qui internalisent sans qu'on le sache les externalités, si on prend par exemple... bon, il n'y a pas d'éolien ici encore, à grande échelle, si on prend l'hydroélectricité, les compensations données dans le cadre de la convention du mercure, les différentes



conventions de la Baie James, ce sont des façons où on a obligé une entreprise réglementée à internaliser des externalités.

.



Ça ne se voit pas encore dans le domaine du gaz, par exemple, est-ce qu'il ne devrait pas y avoir un fonds, payé à même les revenus des ventes de mètres cubes de gaz, pour compenser les victimes d'accident ou pour compenser le risque d'explosion? 

.



C'est des idées comme ça qu'en terminant qu'on vous laisse. Merci.

.



Me PIERRE PAQUET :



Madame la Présidente, on n'a pas eu copie du document de présentation, on apprécierait en avoir une copie, puis on aimerait préparer des questions et puis peut-être vous revenir dans dix (10) à quinze (15) minutes.

.



LA PRÉSIDENTE :



Oui, c'est parfait. Alors, nous allons ajourner pour une quinzaine de minutes et par la suite, nous allons revenir.

.



SUSPENSION DE L'AUDIENCE

.


------------------------
.



REPRISE DE L'AUDIENCE



(16 h 20)



MME ANNE-MARIE BLAIS :



Excusez-moi, Madame la Présidente. J'aurais une... si j'ai bien compris, j'aurais juste une demande à faire avant que les questions ne commencent. Si j'ai bien compris, monsieur Drapeau n'a pas été reconnu en tant qu'expert en environnement?

.



LA PRÉSIDENTE :



Non, effectivement.

.



MME ANNE-MARIE BLAIS :



D'accord, c'est parce que j'ai dû mal formuler ma demande?

.



LA PRÉSIDENTE :



Non, c'est parce que j'ai voulu éviter à votre... sachant, c'est que maître... le procureur de Gazifère a formulé à l'avance une objection, que j'ai comprise de la façon suivante, c'est-à-dire qu'étant donné qu'il est représentant du groupe, il ne peut pas être en même temps un expert, parce qu'il n'a pas  l'indépendance nécessaire et sachant à l'avance, je veux dire il me l'a formulée son objection, pas aussi précise que je viens de la vous la formuler, mais par le début de sa phrase, j'ai très bien compris qu'il s'en allait vers là.

.



Alors, j'ai voulu éviter que votre témoin soit débalancé par une longue discussion juridique et à ce moment-là il



est... parce que je savais très bien qu'étant donné qu'il est aujourd'hui ici, à titre de représentant de GRAME-UDD, à ce moment-là ça ne peut pas en faire un expert au sens technique du terme, pour ici.

.



Ça ne veut pas dire que dans la réalité, monsieur n'est pas un expert dans la vraie vie, il peut l'être, mais dans le cadre de la présente cause, parce qu'il est le représentant de GRAME-UDD et qu'il témoigne à ce titre, à ce moment-là il n'a pas l'indépendance requise pour qu'on puisse le reconnaître, et c'est pour ça, je voulais éviter ce genre de distinctions-là et aussi, éviter que votre témoin se sente débalancé, au moment où il entreprend son témoignage, que j'ai passé rapidement sur la chose.

.



Mais je vous dis toute la vérité, il n'y a rien à cacher.

.



MME ANNE-MARIE BLAIS :



D'accord, merci beaucoup.

.



Me PIERRE PAQUET :



J'aurais peut-être quelques petits commentaires à formuler à madame. Étant donné que nous, en tout cas Gazifère et puis moi-même, on considère que ce à quoi on a eu droit cet après-midi, ce n'était pas comme telle une preuve qui était probante, qui était une preuve non plus qui était... comment je pourrais dire, dans le sens de ce que l'article 5 permet, d'une part.



D'autre part, qu'il s'agissait d'une preuve qui était, à plusieurs égards, prématurée au sens là de l'article 49.10 de la Loi, et même, je pense, de l'aveu même du témoin qui disait qu'il faudrait que certains de ces sujets-là soient traités en cause générique là, à un autre moment donné devant la Régie.

.



Et aussi que par conséquent, ça pourrait constituer une preuve qui est à l'extérieur même de la juridiction de la Régie.

.



Et aussi parce que, d'autre part, on a trouvé que étant donné la position environnementaliste que ces gens-là ont prise, on trouvait qu'à certains égards, c'était aussi irresponsable de mettre le gaz dans le même bain, si vous voulez, que le mazout, alors qu'on expliquait hier que la raison d'être du projet Thurso c'était justement pour des raisons environnementales.

.



En tout cas, pour tous ces motifs-là, on pense que ce serait préférable de ne pas gratifier le témoin de quelque question que ce soit, puis d'aborder le sujet en plaidoirie demain.

.



LA PRÉSIDENTE :



Parfait, merci bien. Est-ce qu'il y a des questions? Maître Plourde?



Me NICOLAS PLOURDE :



Non, merci Madame la Présidente. 

.



Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :



J'en ai quelques-unes, ce sera très rapide.

.



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :
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Q.
La première chose, j'aimerais ici, à l'acétate 15, c'est le point 3.3 dans  Suppression des subventions aux énergies fossiles , vous invoquez trois études. Je me demandais si ce ne serait pas possible d'en avoir une copie de ces études-là, si vous pourriez les déposer à la Régie, à titre d'information, pour qu'on puisse en prendre connaissance?


R.
Je vais vous les déposer, mais elles sont à mon bureau de Québec, donc, je devrai vous les envoyer après la cause là, quand je serai de retour.

.



ENGAGEMENT 17  :
Faire parvenir à la Régie les 3 études dont il est question au point 3.3  Suppression des subventions aux énergies renouvelables .

.



Puis Madame la Présidente, me permettriez-vous de vous dire une chose? Au niveau, je dirais équité procédurale, dans une cause précédente, un représentant du groupe a été reconnu comme expert en environnement, l'autre



représentant. 

.



Et nous, comme nous n'engageons plus d'avocat et qu'on veut faire appel à notre expertise interne pour répondre à une demande de la Régie de réduire les coûts, nous faisons appel à des experts internes.

.



Au cours de cette cause-ci, je n'ai pas posé de questions comme représentant du groupe, j'étais ici comme un expert en environnement qui devait se faire reconnaître par la Régie et je vous répète que dans la cause précédente, la semaine dernière, l'autre représentant de GRAME-UDD a été dûment reconnu par la Régie comme expert en environnement.

.



Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :
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Q.
O.K., alors j'ai quelques questions de précision concernant votre mémoire, donc, je vais vous référer à la page 4 au troisième paragraphe là, c'est-à-dire le dernier paragraphe, où vous avancez que la Régie pourrait ajouter un montant correspondant à zéro virgule cinq pour cent (0,5 %) afin de financer l'efficacité énergétique, économie d'énergie et les actions environnementales communautaires, donc, ce serait une dépense supplémentaire là qui serait intégrée à la base tarifaire, donc, ce serait un coût payable par le client.

.



Moi, ce que je voulais savoir, c'est : à votre connaissance, est-ce qu'il y a d'autres entreprises



réglementées en Amérique du Nord qui financent ce genre de choses-là?


R.
Je dois avouer que je ne suis pas un expert en réglementation, ce qui fait que je ne peux pas....

260
Q.
À votre connaissance?


R.
Je ne peux pas vous... je ne le sais... Bien, il y a Consumers Gas, il faudrait voir si c'est dans leur base tarifaire, on n'est pas allé jusque là, mais je veux dire je ne peux pas vous répondre comme expert en tarification ou en... je ne le suis pas.
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Q.
O.K.


R.
Alors, à ma connaissance, je ne peux pas vous répondre là-dessus. Ce que je vous dis, c'est : dans une optique de développement durable, ce sont des choses qui devraient se faire.

262
Q.
La deuxième question est à titre d'information, est-ce que vous avez déjà évalué l'impact tarifaire de cette hausse-là de zéro virgule cinq pour cent (0,5 %), est-ce que vous l'avez fait?


R.
Non, non plus, parce que cette hausse-là, je veux dire, on laisserait comme l'entreprise la refléter où elle veut dans sa structure de tarifs, je veux dire, ce n'est pas à nous à leur dire :  Mettez-le là plutôt que là.  Donc on n'a pas... Puis, je veux dire, présentement, il se fait déjà des dépenses en efficacité énergétique, je veux dire, on ne veut pas dire qu'il ne s'en fait pas, il s'en fait sauf qu'elles ne sont pas chiffrées. Nous, ce qu'on veut, c'est que ces dépenses-là soient chiffrées, comparables.
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Q.
Et est-ce que vous avez évalué les impacts positifs qu'une telle hausse pourrait avoir? Là, je comprends qu'on en a parlé en gros, globalement, mais est-ce que vous pouvez élaborer là-dessus, est-ce que vous êtes en mesure d'élaborer là-dessus?


R.
Bien, il est évident que si on investit dans l'efficacité énergétique, on va réduire la consommation d'énergie. C'est déjà un impact positif, on va réduire les émissions atmosphériques en conséquence. Alors, puis ça peut même arriver qu'on réduise les factures des gens aussi.

264
Q.
D'accord. Je vous amène maintenant à la page 5, vers la fin, où vous suggérez à la Régie :

.




... une internalisation graduelle des externalités dans les tarifs de Gazifère afin d'envoyer le premier signal de prix aux consommateurs.
.



Donc je vais être très bref là-dessus, ce que je voulais savoir, vous parlez d'une augmentation négligeable, je suis un peu curieux, qu'est-ce que vous entendez par  augmentation négligeable , est-ce que vous avez un chiffre en tête, un pourcentage, ou c'est vraiment...


R.
Non, c'est vraiment commencer à envoyer un signal que quelque part, on n'a pas fait l'étude de savoir quel serait le chiffre, on n'a pas déposé en preuve quel serait le chiffre approprié. C'est vraiment, on laisse à la Régie le soin de décider de ce signal-là mais c'est de commencer



quelque part parce que quand on va dans d'autres causes, chaque entreprise nous dit :  L'autre n'a pas commencé, nous, on ne peut pas le faire.  Alors ce qu'on veut, c'est que quelque part, quelqu'un le commence. Mettez-le à un dixième de sou (0,10 ) le mètre cube, enfin, je ne veux pas avancer de chiffre parce que je n'ai pas fait l'étude là-dessus mais il faut commencer quelque part cette chose-là.
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Q.
Alors le dernier point, c'est à la page 7 de votre mémoire où vous dites :

.




Favoriser le concept d'indice de performance, ce qui permettrait d'intégrer des indicateurs de performance environnementaux et social.
.



Ensuite vous dites que Gazifère :

.




... pourrait se baser sur les indices de performance environnementale développés par Consumers Gas.
.



Vous en avez énuméré quelques-uns de plus tantôt, ce que je voulais savoir, c'est que moi, en lisant ça, j'ai trouvé ça, donc on en parle en gros mais je vous inviterais peut-être à élaborer sur ceux que vous avez indiqués ici, si vous êtes en mesure de le faire, c'est que moi, ça me semble un peu général. Donc si vous pouvez élaborer, si vous êtes en mesure de le faire, je vous



invite...


R.
Bon. Ce que je veux d'abord, c'est, on faisait référence à une pièce qui est ajoutée au mémoire. Donc, c'est de... c'est d'abord le principe de ne pas se limiter à la qualité du service, le principe de ramener le concept d'indicateurs de performance pour ne pas exclure au départ la performance environnementale. Si la Régie, dans son mandat, a à tenir compte des préoccupations sociales et environnementales, puis qu'il n'y a même pas la possibilité de mettre de la performance environnementale, bien on se disait : il faudrait qu'on revienne à l'indicateur de performance pour pouvoir mettre des préoccupations environnementales.

.



On ne dit pas qu'il n'y a pas de préoccupations sociales, les quatre indices, ce sont des préoccupations sociales. On s'interroge sur la nature de l'indicateur, de certains indicateurs, mais au départ, il faudrait revenir au concept de  indices de performance .

.



Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :



Je comprends votre position, c'est les questions que j'avais pour vous. Merci.

.



INTERROGATOIRE PAR M. ANTHONY FRAYNE :

266
Q.
Bonjour, Monsieur Drapeau.


R.
Bonjour.
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Q.
Une seule question : si je vous comprends bien, ce que



vous visez ici, ce n'est pas... c'est une approche intégrée, disons, les solutions que vous proposez devraient être, selon vous, appliquées à travers la société, disons, vous ne visez pas spécifiquement Gazifère mais plus large que ça, est-ce que j'ai bien compris?


R.
Non, dans le cadre ici, on vise vraiment Gazifère. Dans d'autres tribunes, on vise d'autres entreprises réglementées, sur d'autres tribunes, on vise des entreprises ou des secteurs non réglementés. Mais ici, en ce moment, on vise Gazifère et uniquement la tarification de l'année de Gazifère et non pas l'ensemble de la société en ce moment-ci.
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Q.
O.k. Mais je suis peut-être un peu mal à l'aise que si on appliquait certaines mesures à Gazifère et pas ailleurs, ça pourrait, il me semble, avoir des effets pervers, je ne sais pas?


R.
Mais... je suis d'accord avec vous, c'est ce que je disais tout à l'heure aussi, c'est qu'à chaque... Si on commence par Gazifère, ça a un effet pervers sur Gazifère; si on commence par Gaz Métro, ça a un effet pervers sur Gaz Métro; si on commence par Hydro, sauf qu'au point de vue social, on l'a obligé au niveau de l'Hydro, Hydro déjà a dû internaliser ce que le gaz n'a pas dû faire, ou ce que le pétrole n'a pas dû faire.

.



Mais quand on dit, je comprends votre préoccupation puis je comprends, je ne veux pas nuire à la compétitivité de Gazifère mais il va falloir un jour que quelqu'un commence



quelque part si on veut... Le moindre petit pas compte mais il faut commencer par en faire un. L'important, ce n'est pas voyage, la longueur du voyage, c'est de commencer à s'en aller vers là.

.



M. ANTHONY FRAYNE :



Bon, je comprends. Merci, c'est tout.

.



M. FRANÇOIS TANGUAY :



Pas de questions.

.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien. Alors je comprends que ça complète, de votre côté aussi, Maître?

.



Me NICOLAS PLOURDE :



Effectivement.

.



LA PRÉSIDENTE :



Alors que nous en sommes rendus au stade des plaidoiries?

.



Me PIERRE PAQUET :



Oui, absolument.

.



LA PRÉSIDENTE :



Alors nous avions discuté pour que ce soit demain matin. Alors est-ce que vers neuf heures trente (9 h 30), ça vous convient pour le début des plaidoiries?



Me PIERRE PAQUET :



Si dix heures (10 h) vous conviendrait, ça ferait notre affaire, je pense.

.



LA PRÉSIDENTE :



Dix heures (10 h), à ce moment-là. Alors la Régie va ajourner jusqu'à dix heures (10 h) demain matin. Nous vous remercions bien.

.



Me PIERRE PAQUET :



Merci beaucoup.

.



(AJOURNEMENT)

.
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